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LISTE DES MEMBRES 

de l’Académie de Pharmacie 
au 1er janvier 1959 (1). 

MEMBRES RÉSIDANTS — 60. 

MM. 
Noms et adresses. 

Juillet 1934 Cuny (L.), D' Sc.. 54, faubourg Saint-Honoré, Paris (VIII ). 
Avril 1937 Souèges (R.), Membre de l’Institut, Dr Sc., PA, 29 ter, rue de 

Saint-Quentin, Nogent-sur-Marne (Seine). 
Avril 1938 Debucquet (L.), PM, PHV, 34, avenue de Provence, 

Antony (Seine). 
Mai 1938 Prevet (F.), Dr Sc., Dr Ph., 48, rue des Petites-Ecuries. (X4). 
Mai 1940 Cheymol (J.), PFM, PH, Hôtel-Dieu, Parvis Notre-Dame (IV'). 
Octobre 1940 Nepveux (F.), Dr Ph., 14, place Denfert-Rochereau, (XIV') 
Avril 1941 Janot (M.-M.), PFP, MAM, 5, rue Michelet, (VF). 
Juin 1941 Julien (L.), Dr Ph., 105, rue de Rennes, (VI"). 
Mai 1942 Guillot (M.), PFP, PH, 191, Avenue du Maine, (XIV'). 
Juillet 1942 Guerbet (A.), 99, boulevard Péreire, (XVII"). 
Juin 1948 Schuster (G.), Dr Ph., 3, avenue de la République, 

Villejuif (Seine). 
Janvier 1944 Valette (G.), PFP, PH, MAM, 4, avenue de l’Observatoire, (VP). 
Juillet 1944 Gautier (J. A.), PFP, PA, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Novembre 1944 Aurousseau (L.), 8, rue Théodule-Ribot, (XVIP). 
Janvier 1945 Gesteau (P.), Dr Sc., 1, rue Bosio, (XVIe). 

0) Abréviations : MAM, Membre de l’Académie nationale de Médecine ; MCAM. 
Membre correspondant de l’Académie de Médecine ; MFP, Maître de Conférences 
a la Faculté de Pharmacie ; MCEMP, Maître de Conférences à l’Ecole de Mé¬ 
decine et de Pharmacie ; PA, Pharmacien des Asiles de la Seine ; PCF, Pro¬ 
fesseur au Collège de France ; PFM, Professeur à la Faculté de Médecine ; PFP, 
Professeur à la Faculté de Pharmacie ; PH, Pharmacien des Hôpitaux ; PM, 
Pharmacien militaire ; PAV et PHV, Professeur agrégé et Professeur honoraire 
au Val-dc-Grâce : PU, Professeur à l’Université ; PFMP, Professeur à la Faculté 
de Médecine et de Pharmacie ; PCAM, Professeur au Conservatoire des Arts et 
Métiers ; PEMP, Professeur à l’Ecole de Médecine et de Pharmacie ; PIHE, 
Professeur à l’Institut des Hautes-Etudes ; PMHN, Professeur au Muséum d’His- 
tnire Naturelle : PFGMP, Professeur à la Faculté catholique de Médecine et de 
Pharmacie ; PCM, Pharmacien Chimiste de la Marine : PTC, Pharmacien des 
troupes Coloniales : Dr Sc., Docteur ès Sciences ; I)' Ph., D-ctcur en Pharma- 
f!e 1 Dr M„ Docteur en Médecine ; D.E.H.E., Directeur à l’Ecole pratique des 
Hautes-Etudes. 
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Juin 1945 

Juillet 1945 
Novembre 1945 
Janvier 1946 

Juin 1946 
Novembre 1946 
Juin 1947 
Octobre 1947 
Octobre 1947 
Avril 1948 

Juin 1948 

Juillet 1948 
Mai 1949 
Juillet 1949 

Mars 1950 
Mai 1950 
Juillet 1950 
Décembre 1950 

Avril 1951 

Juin 1951 
Juillet 1951 
Octobre 1951 
Novembre 1951 
Décembre 1951 

Avril 1952 
Juillet 1952 
Novembre 1952 

Mars 1953 
Mai 1953 
Juillet 1953 
Mai 1954 
Octobre 1954 

Mai 1955 
Octobre 1955 
Décembre 1955 
Juillet 1956 
Octobre 1956 
Avril 1957 
Juillet 1957 
Novembre 1957 
Mars 1958 
Juin 1958 
Novembre 1958 

adresses. 

MM. 
Griffon (H.), PHV, Directeur du Laboratoire de Toxicologie, 

2, place Mazas, (XII'). 
Vaille (Ch.), Dr Ph., 69, boulevard Beauséjour, (XVI'). 
Courtois (J. E.), PFP, PH, 1, rue Chardon-Lagache (XVIe). 
Jarrousse (J.), Dr Sc., 24, rue du Commandant-Jean-Duhail. 

Fontenay-sous-Bois (Seine). 
Paris (R.), PFP, 16, rue Paul-Appel], (XIVe). 
Joffard (R.), Dr Ph., 18, place d’Italie, (XIII'). 
Poulenc (PO, Dr Sc., 28, avenue d’Eylau, (XVI'). 
Raoul (Y.), PFP, 4, avenue de l’Observatoire, (VI'). 
Finelle (E.), PTC , 7, rue Léon-Vaudoyer, (VII'). 
Harlay (V.), PH, Hôpital Boucicaut, 78, rue de la Convention, 

(XV). 
Ahnal (FO, Président honoraire du CNOP, 4, avenue Ruysdaël, 

(VIII'). 
Domange (LO, PFP, 9, rue du Château, Bourg-la-Reine (Seine). 
Truhaut (R.), PFP, PA, 4, avenue de l’Observatoire, (VI'). 
Lachaux (MO, Dr Ph., 5, avenue de la Belle Gabrielie, Fon- 

tenay-sous-Bois (Seine). 
Quevauvilleh (A.), PFP, 2, rue du L' C1 Déport, (XVI'). 
Vigneron (MO, 34, quai de Béthune, (IV'). 
Delaville (MO, DEHE, 9, boulevard Malesherbes, (VIII'). 
Rolland (P.), Dr M., 43, avenue de la République, Bourg-la- 

Reine (Seine). 
Péronnet (MO, PHV, 116, avenue J.-d’Estienne-d’Orves, Join- 

ville-le-Pont (Seine). 
David ( 1.0, 49, rue de Bitche, Courbevoie (Seine). 
Morette (A.), PFP, 148, boulevard du Montparnasse, (XIV ). 
Lagarce (F.), D' Ph., 13, place de la Nation, (XIe). 
Lambin (M"' S.), PFP, 15, rue Saussier-Leroy, (XVIIe). 
Chaigneau (MO, Dr Ph., 14, avenue Jacques-Jézéquel. Vanves 

(Seine). 
Mestre (R.), D' M., Dr Ph., 18, rue de Tilsitt, (XVIIe). 
Dillemann (GO, MFP, 42, rue Henri Barbusse, (V'). 
Desbordes (J0, Dr Ph., 34 bis, rue de Longchamp, Neuilly- 

sur-Seine (Seine). 
Leprestre (L.), Dr Ph., 12, rue de Strasbourg, (Xe). 
Cavier (R0, PFP, PA, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Choay (MO, 48, avenue Théophile-Gautier, (XVIe). 
Crêté (PO, PFP, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Jequieh (R.), Dr Ph., 84, avenue de Marinville, Saint-Maur 

(Seine). 
Piette (MO, PFP, PH, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Reusse (J.), Dr Ph., 48, rue des Petites-Ecuries, (Xe). 
Kerny (MO, PM, 14, boulevard Saint-Germain, (Ve). 
Fabre (AO, Dr Sc., 4, rue Richer, (IXe). 
Moreau (R0, PFP, PH, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Coirre (PO, 9, avenue de Breteuil, (VII'). 
Marcelli (J.), PCM, 15, villa Aublet, (XVII»). 
Bouvet (PO, Dr Sc., 6, rue de Laborde, (VIIIe). 
Malangeau (PO, MFP, PA, 4, avenue de l’Observatoire, (VIe). 
Gauthier (B.), Dr Sc., 9, rue des Batignolles, (XVIIe). 
Delga (J.), PAV, 6, rue Claude Matrat, Issy-les-Moulineaux 

(Seine). 
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MEMBRES RÉSIDANTS HONORAIRES. 
MM. 

1904 
1904 
1909 
1911 

1913 
1914 
1914 

1920 

1920 

1920 
1921 

1930 
1930 
1931 
1931 
1933 
1933 

1931 Hérissey (H.), PFP, PH, MAM, 41, boulevard Raspail, (VIIe). 
1931 Dumesnil (E.), Dr Ph., 10, rue du Plâtre, (IVe). 
1935 Guillaumin (A.), Dr Ph., 13, rue du Cherche-Midi, (VI'). 
1937 Dei.épine (M.), Membre de l’Institut, PCF, PH, MAM, 10 bis, bou¬ 

levard de Port-Royal, (Ve). 
1938 André (E.). PH, 3, avenue Lycée-Lakanal, Bourg-la-Reine (Seine). 
1939 Behnier (R.), Dr Ph., 11, rue Mansart, (IX'). 
1939 Lebeau (P.), Membre de l’Institut, PFP, 9, avenue dé Verrières, 

Massy (Seine-et-Oise). 
1945 Lantenois (M.), Dr Ph., 12, rue Alexis-Durand, Fontainebleau 

(Seine-et-Marne). 
1945 Fabre (R.), Membre de l’Institut, PFP, PH, MAM, Hôpital Neeker, 

149, rue de Sèvres, (XV'). 
1945 Radars (M.), PFP, MAM, 12, avenue de l’Observatoire, (VI'). 
1946 Buisson (A.), Membre de l’Académie Française, Secrétaire Per¬ 

pétuel honoraire de l’Académie des Sciences morales et 
politiques, 105, avenue Henri-Martin, (XVI«). 

1946 Pénau (H.), D' Sc„ MAM, 116, boulevard Raspail, (VI'). 
1946 Fleury (P.), PFP, PA, MAM, 9, boulevard Diderot (XII'). 
1948 Bouvet (M.), D' Ph., 4, rue Thénard, (V'). 
1948 Picon (M.), PFP, PH, 14, rue Raffet (XVIe). 
1948 Bailly (O.), Dr Sc., 134, boulevard Saint-Germain (VI'). 
1950 Weitz (R.), D' M., 93, boulevard Saint-Germain, (VI'). 
1950 Grigaut (A.), D' M., 43. rue du Colisée, (VIII'). 
1951 Aubry (A.), Dr Ph., 23, rue des Blagis, Bourg-la-Reine (Seine). 
1951 Mascré (M.), PFP, PH, 4, avenue de l'Observatoire, (VI'). 
1951 Lecoq (R.), Dr Sc., Dr Ph., 8, Place de l’Odéon, (VIe). 
1952 Launoy (L.), PFP, MAM, 28, Cours Albert 1", (VIII'). 
1952 Martin (F.), DT Ph., 6, place Denfert-Rochereau, (XIV'). 
1954 Liot (A.), Dr Pli., Pharmacie Centrale de France, 379, avenue 

Wilson, La Plaine-Saint-Denis (Seine). 
1955 Hazard (R.), PFM, MAM, PH, 1, rue Cassini (XIV'). 
1955 Lormand (C.), 67, boulevard des Invalides, (VIIe). 
1956 Boinot (G.), D' Ph., 52, rue La Bruyère, (IX'). 
1956 Bedel (C.), PFP, 3, Grande Rue, Montrouge (Seine). 
1958 Velluz (L.), Dr Sc., PHV, 18, rue Pierre-Curie, (V'). 
1958 Tabart (E.), 63, rue Denis-Gogue, Clamart (Seine). 

MEMBRES ASSOCIÉS — 10. 

1935 

1937 

1947 

1947 
1947 

1948 

1948 

1950 

1957 

1958 

Bertrand (G.), Membre de l’Institut et de l’Académie de Médecine, 61, 
boulevard des Invalides, (VII'). 

Dufraisse (C.), Membre de l’Institut, PCF, 50, boulevard de l’Hôpital, 
(XIII'). 

Binet (Lj, Membre de l’Institut et de l’Académie de Médecine, 85, bou¬ 
levard Saint-Germain, (VI'). 

Bruneau (P.), 17, rue de Berri, (VIII'). 
Tréfouel (J.), Membre de l’Institut et de l’Académie de Médecine, 28, 

rue du Docteur-Roux, (XV'). 
Donzelot (P.), Directeur général au Ministère de l’Education Nationale, 

31, rue de Bellechasse, (VII'). 
Roche (J.), Membre de l’Académie de Médecine, PCF, place Marcellin- 

Berthelot (V'). 
Courrier (R.), Membre de l’Institut, Secrétaire perpétuel de l’Acadé¬ 

mie des Sciences, Membre de l’Académie de Médecine, PCF, place 
Marcellin-Berthelot (Ve). 

Bénard (H.), Secrétaire perpétuel de l’Académie de Médecine, 11 bis, 
rue Gozlin. (VI'). 

Fontaine (M.), Membre de l’Institut, PMHN, 7, rue Cuvier, (V‘‘). 



MEMBRES CORRESPONDANTS NATIONAUX — 120. 

MM. 
.Vngibeau (M.), Dr M., 2, place du Ma- 

réchal-Foch, Saintes (Charente-Mari¬ 
time), 1945. 

Badinand (A.), PFMP, 8, avenue Roc¬ 
kefeller, Lyon (Rhône), 1957. 

Balansard (J.), PFMP, PH, 36, rue de 
la Bibliothèque, Marseille (Bouches- 
du-Rhône), 1951. 

Balâtre (P.), PFMP, Lille (Nord), 1946. 
Bezanger-Beauquesne (Mme L.), PFMP, 

rue Courtois, Lille (Nord), 1956. 
Blanc (P.), PFMP, PH, Toulouse (Hau¬ 

te-Garonne), 1945. 
Blanquet (M,n° L.), PFMP, Clermont- 

Ferrand (Puy-de-Dômel. 1947. 
Bogros (J.), 7, rue Blatin, Clermont- 

Ferrand (Puy-de-Dôme), 1955. 
Bonvalet (M.), PEMP, 123, place Beau- 

voisine, Rouen (Seine-Maritime), 
1947. 

Bourgeois (L.), Dr Ph., 4, rue de la 
République, Orléans (Loiret), 1945. 

Bridon (E.), D* Ph., 27, rue Victor- 
Hugo, Mâcon (Saône-et-Loire), 1931. 

Brustier (V.), PFMP, Toulouse (Haute- 
Garonne), 1945. 

Camboulives (P.), Dr Ph., rue Timbal, 
Albi (Tarn), 1914. 

Canals (E.), MCAM, PFP, Montpellier 
(Hérault), 1928. 

Cassius de Linval (J.), Boulevard du 
Général de Gaulle, Fort-de-France 
(Martinique), 1958. 

Castagnou (R.), PFMP, PH, rue Ley- 
teire, Bordeaux (Gironde), 1955. 

Caujolle (F.), MCAM, PFMP, Toulouse 
(Haute-Garonne), 1947. 

Chambon (M.), PFMP, PH, Lyon 
(Rhône), 1945. 

Chapheau, PCM, 3, av. Gctave-Gréard, 
Paris (VII'), 1937. 

Charnot (A.), Dr Ph., MCAM, 4, rue 
Président-Berge, Rabat (Maroc), 1950. 

Chatron (M.), Dr Ph., 150, rue de la 
République, Montluçon (Allier), 1946. 

Chelle (L.), MCAM, PFMP, Bordeaux 
(Gironde), 1924. 

Choay (A.), Dr M., (Frère Marie Luc 
de l’Assomption), Couvent des Car¬ 
mes, 99, rue des Stations, Lille 
(Nord), 1935. 

Corbin (J.), PCM, 4, rue Dufrenoy 
(XVI*), 1946. 

Cordier (P.), PFP, 2, rue St-Georges, 
Strasbourg (Bas-Rhin), 1939. 

Cormier (M.), PFMP, PH, Rennes (Ille- 
et-Vilaine), 1945. 

MM. 
Costy (P.), PEMP, 110, rue de Falaise, 

Caen (Calvados), 1947. 
Couillaud (J.), PM, Dr Ph., Marseille 

(B.-du-Rhône), 1935. 
Cribier (J.), Dr Ph., 19, rue de la Répu¬ 

blique, Orléans (Loiret), 1924. 
Crouy (L.), Dr Ph., 72, rue d’Albuféra. 

Vernon (Eure), 1937. 
Danet (R.), Dr Ph., 24, rue St-Guii- 

laume, St-Brieuc (Côtes-du-Nord), 
1951. 

Dastugue (G.), PFMP, PH, Clermont- 
Ferrand (Puy-de-Dôme), 1947. 

Dehaussy (E.), Dr Ph., 50-52, rue 
Nationale, Lille (Nord), 1953. 

Dehay (Ch.), PFMP, 25, avenue Foch, 
Marcq-en-Baroeul (Nord), 1951. 

Delphaut (J.), PFMP, 92, rue Auguste- 
Blanqui, Marseille (B.-du-R.), 1954. 

Diacono (H.), MCAM, PIHE de Tunis, 
17, rue Charles de Gaulle, Tunis 
(Tunisie), 1935. 

Diesnis (M.), Dr Ph., 31, avenue du 
Maréchal-Foch, Nice (A.-M.), 1957. 

Dolique (R.), PFP, Montpellier (Hé¬ 
rault), 1947. 

Drevon (B.), PFMP, 8, avenue Rocke¬ 
feller, Lyon (Rhône), 1957. 

Duffau (R.), Dr Ph., Vernouillet (Seine- 
et-Oise), 1945. 

Dupili-e (J.), Dr Ph., 31, rue Saint- 
Corneille, Compïègne (Oise), 1946. 

Duquénois (P.). PFP, 2, rue St-Georges. 
Strasbourg (Bas-Rhin), 1946. 

Fandre (A.), Dr Ph., Villa « La Ramu¬ 
re », avenue du Bois, Nice-Carabacel 
(Alpes-Maritimes), 1950. 

Feutry (R.), PEMP, PH, Caen (Cal¬ 
vados), 1954. 

Fleury (G.), Dr Sc., Dr Ph., 242, bou¬ 
levard de la Plage, Arcachon (Gi¬ 
ronde), 1935. 

Fouchet (A.), PEMP, 9, place Sainte- 
Croix, Angers (Maine-et-Loire), 1947. 

Fouhment (P.), PFMP, Alger (Algé¬ 
rie), 1955. 

François (M11* M.-Th.), PFP, 5, rue du 
Recteur-Bruntz, Nancy fMeurthe-et- 
Moselle), 1945. 

Gélèbart (F.), Ph., 5, avenue du 
Général-Leclerc, Etrechy (S.-et-O.), 
1957. 

Géhald (P.), PEMP, 8, rue Pierre-Curie. 
Limoges (Haute-Vienne), 1950. 

Girard (R.), PFMP, Bordeaux (Gi¬ 
ronde). 1945. 
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MM. 

Giroux (J.), PFP, Montpellier (Hé¬ 
rault), 1947. 

Godfrin (P.), Dr Ph., 5, avenue Wat- 
teau, Nogent-sur-Marne (Seine), 1919. 

Golse (J.), PFMP, Bordeaux (Gironde), 
1935. 

Granger (R.), PFP, Montpellier (Hé¬ 
rault), 1950. 

Gros (R.), Dr Ph., 13, place Delille, 
Clermont-Ferrand (P.-de-D.), 1929. 

Guérithault (B.), Dr M., PFMP, 32, 
av. Camus, Nantes (Loire-Atlanti¬ 
que), 1929. 

Guichard (F.), PF’MP, Saigon (Indo¬ 
chine), 1950. 

Guillaume (A.), PFP, Strasbourg (Bas- 
Rhin), 1935. 

Guillou (J.), Dr Ph., 43, rue Saint- 
Mathieu, Quimper (Finistère), 1945. 

Guimo.vd (G.), Dr Pli., 16, rue Jean- 
Jaurès, Vendôme (Loir-et-Cher), 
1925. 

Guyot (R.), 24, rue Castillon, Bordeaux 
(Gironde), 1928. 

Husson (P.), PEMP, Falaise (Calvados), 
1947. 

Jacquemain (R.), PFS, Besançon 
(Doubs), 1947. 

Jariion (P.), Dr Ph., 10, rue Amilcar, 
Tunis (Tunisie), 1950. 

Jaulmes (P.), MCAM, PFP, Montpellier 
(Hérault), 1947. 

Juillet (A.), MCAM, PFP, 27, rue de 
I'Aiguillerie, Montpellier (Hérault), 
1921. 

Kayser (F.), PFP, Nancy (Meurthe-et- 
Moselle), 1947. 

Lapp (Ch.), PFP, Strasbourg (Bas- 
Rhin), 1948. 

Lasausse (E.), PFMP, 1, rue Affre, 
Nantes (Loire-Atlantique), 1924. 

Laurian (P.), Dr Ph, 16, Place de 
i’Hôtel-de-Ville, Compïègne (Oise), 
1946. 

Leclère (A.), 23, rue de Douai, Lille 
(Nord), 1927. 

Lbspagnoi. (A.), MAM, PFMP, Lille 
(Nord), 1946. 

Leulier (M.), PEMP, Dr Ph., 27, bou¬ 
levard Foeh, Reims (Marne), 1951. 

Lory (R.), Dr Sc., 22, avenue du Gé¬ 
néral-Leclerc, Dammarie-les-Lys, (Sei- 
ne-et-Marne), 1950. 

Luciani (J.), Dr Ph., 1, avenue de Car¬ 
thage, Tunis (Tunisie), 1948. 

Manceau (P.), PFMP, PM. 62, rue 
Chevreul, Lyon (Rhône), 1931. 

MM. 

Martin (L.), PEMP, 125, cours Beriat. 
Grenoble (Isère), 1925. 

Massy (R.), PM., Dr Ph., 3, rue Jean- 
Ferrandi, Paris (VI'), 1923. 

Mesnard (P.), PFMP, rue Leyteire, 
Bordeaux (Gironde), 1953. 

Meunier (A.), PFP, PH, Nancy (Meur¬ 
the-et-Moselle), 1947. 

Monnet (R.), PFMP, 102, rue de Coul- 
mier, Nantes (L.-A.), 1947. 

Monnier (P.), PFP, Montpellier (Hé¬ 
rault), 1953. 

Montignie (E.), Dr Ph., 112, rue de 
Dunkerque, Tourcoing (Nord), 1931. 

Morand (P.), PCM, Hôpital Ste-Anne, 
Toulon (Var), 1951. 

Mousseron (M.), PFS, 8, rue de l’Ecole- 
Normale, Montpellier (Hérault), 
1947. 

Moutier (L.), Dr Ph., 56. rue Dajot, 
Melun (S.-et-M.), 1958. 

Paget (M.), PFCMP, D' Ph., 16, rue de 
Bourgogne, Lille (Nord), 1929. 

Pauchahd (Em.), Dr Ph., Bernay (Eure), 
1939. 

Paul (R.), PFCMP, 16, rue Georges- 
Guynemer, Versailles (S.-et-O.), 1951. 

Péchon (L.), Dr Ph., 15, rue de Noyon, 
Amiens (Somme), 1953. 

Pecker (H.), PM., D' Ph., 12, rue Paul- 
Bêrt, Saint-Mandé (Seine). 1926. 

Perdrigeat (A.), PCM. Aumagne (Cha¬ 
rente-Maritime), 1932. 

Pille (G.), PM, B.P. 3001, Dakar (Sé¬ 
négal), 1956. 

Pollès (Ch.), PFMP, 16, quai Mon- 
cousu, Nantes (Loire-Atlantique), 
1954. 

Quéré (H.), Dr Sc., Dr M., PCM, 158, 
rue Saint-Charles, Paris (XV'). 

Quirin (G.), PEMP, D' Ph., 56, rue 
Cérès. Reims (Marne). 1924. 

Revoi. (L.), PFMP, PA, Lyon (Rhône), 
1945. 

Richard (F.), Courberié (Mayenne), 
1922. 

Richard (G.), PFP, Recteur de l’Aca¬ 
démie de Montpellier (Hérault), 
1947. 

Rimattei (F.), MCAM. PFMP, 92, rue 
Auguste-Blanqui, Marseille (B.-du- 
R.), 1947. 

Robin (P.), Dr Sc., 27, rue du Centre, 
Tournus (S.-et-L.), 1921. 

Rollé (R.), Dr Ph., 4, rue Gambetta, 
Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), 1958. 



— 10 

MM. 

Ronchèse (A.), MCAM, Dr Ph., 31, av. 
du Maréchal-Foch, Nice (A.-M.), 
1914. 

Roy (L.), Dr Pli., 29, avenue Charras, 
Clermont-Ferrand (.P.-de-b.;, 1929. 

De Saint-Stéban (G.), Dr Ph., 52, rue 
de Poissy, Saint-Germain-en-Laye 
(S.-et-O.), 1924. 

Sartory (R.), PFP, 2, rue Saint-Geor¬ 
ges, Strasbourg (Bas-Rhin), 1947. 

Servantie (L.), D' M., Dr Ph.. 28, rue 
Castillon, Bordeaux (Gironde), 1950. 

Sibourg (J.), Dr Ph., 28, rue de la 
Darse, Marseille (B.-du-R.), 1954. 

Suard (M.), PEMP, Angers (M.-et-L.), 
1946. 

Tardy (F.), Dr Ph., 1, place Saint- 
Bonnet, Bourges (Cher), 1954. 

MM. 

Telle (F.), PEMP, 41, avenue Paul- 
Chandon, Epernay (Marne), 1945. 

Tiollais (R.), PFMP, PH, 50, rue Dan¬ 
ton, Rennes (I.-et-V.), 1945. 

Vanhems (G.), D'' M., I)r Se., Dr Ph., 
72, rue d’Espagne, Bayonne (Bas¬ 
ses-Pyrénées), 1954. 

Vincent (D.), PFMP, 20, rue P.-Bros- 
solette, Toulouse (Haute-Garonne), 
1950. 

Vitte (G.), PFMP, 3, place de la Vies 
toire, Bordeaux (Gironde), 1951. 

Volmar (Y.), MCAM, PFP, Strasbourg 
(Bas-Rhin), 1921. 

Voynnet (R.), Dr Ph., 51, Grande-Rue, 
Eure (Haute-Saône), 1946. 

MEMBRES CORRESPONDANTS ÉTRANGERS 70 

MM. 
Baggesgaard Rasmussen (H.), professeur de Chimie à l’Ecole supérieure royale 

de Pharmacie. 2, Universitetsparken, Copenhague (Danemark), 1935. 
Bamann (E.), Directeur de l’Institut de Pharmacie de l’Université de Munich, 

Pettenkoferstrasse 14a, Munich 15 (Allemagne), 1958. 
Béguin (Ch.), ür Ph., place du Marché, Le Locle (Suisse), 1927. 
Berry (H.), doyen du College of the Pharmaceutieal Society of the University, 

17, Bloomsbury Square, Londres W.C.I. (Grande-Bretagne), 1947. 
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Vigneron. 
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DÉCRET DU 5 SEPTEMBRE 1946 

PORTANT MODIFICATION DU TITRE D’UNE ASSOCIATION 

RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE. 

Par décret en date du 5 septembre 1946 (Ministère de l’Intérieur), 
l’association reconnue d’utilité publique dite Société de Pharmacie de 
Paris, dont le siège est à Paris, a été autorisée à prendre le titre d’Aca- 
démie de Pharmacie. 

(Journal officiel, 7 septembre 1946, p. 7753). 

COMPOSITION DU BUREAU POUR 1959. 

Président . 

Vice-Président . . . 

Secrétaire général 

Secrétaire annuel 

Trésorier . 

Archiviste . 

MM. L. Launoy. 

F. Martin. 

R. Fabre. 

M. Delaville. 

A. Guerbet. 

M.-M. Janot. 



SÉANCE ANNUELLE 

D E 

L’ACADÉMIE DE PHARMACIE 

tenue le 7 Janvier 1959 

Compte rendu de l’activité de l’Académie de Pharmacie 

pendant l’année 1958. 

par M. M. Vigneron, Secrétaire annuel. 

Monsieur le Président, 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Mesdames, 

Messieurs, 

Mes Chers Collègues, 

Au début de toute année nouvelle, il appartient au Secrétaire 
Annuel de votre Compagnie de résumer en quelques traits l’acti¬ 
vité des douze derniers mois. 

Cette tâche sera aisée. 

En effet, dans l’œuvre d’expansion qu’il ne cesse de développer 
en France et à l’étranger, notre Secrétaire Général, le Doyen 
Fabre, sait organiser chaque étape, chaque séance, dans le plus 
petit détail. II facilite d’autant le travail du rapporteur qui a 
toujours trouvé auprès de lui les conseils les plus bienveillants. 

D’autre part, l’aide de M. Janot, gardien des traditions autant 
que de notre trésor scientifique, l’amitié de mon brillant prédé¬ 
cesseur M. Maurice Lachaux, le dévouement et l’inépuisable 
patience de Mademoiselle Gouyé, Secrétaire de M. le Doyen ne 
m’ont jamais fait défaut. 

Je suivrai donc, si vous le voulez bien, une filière devenue 
classique, en m’excusant à l’avance d’omissions peut-être inévi¬ 
tables, mais rendues aussi rares que possible. 
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Décès. 

Nous évoquerons tout d’abord la mémoire de ceux qui nous ont 
quitté : 

— de M. Raymond Delaby, Membre Résidant honoraire, 

— de MM. P. Pinard et H. Lestra, Membres Correspondants 
nationaux, 

— MM. R. Wallner et R. Weitzee, Membres Correspondants 
étrangers. 

La belle carrière scientifique et universitaire du Professeur 
Raymond Dei.aby a été rappelée par M. Lecoq, au sein de notre 
Académie, par M. Delépine, à l’Académie nationale de Médecine 
et par M. Tréfouël, devant la Société Chimique de France. 

Membre de l’Académie Nationale de Médecine, M. Delaby fut 
appelé deux fois à la Présidence de la Société Chimique de France, 
tandis qu’il assumait de très hautes fonctions au Bureau de 
l’Union Internationale de Chimie pure et appliquée. En lui, l’hom¬ 
me ne le cédait en rien au Savant : M. Tréfouël ne lui a-t-il pas 
appliqué cette pensée de Pasteur. 

« Heureux celui qui porte en soi un idéal de beauté et qui lui 
obéit. Idéal de l’art, idéal de la Science, idéal de la Patrie, idéal 
des vertus de l’Evangile ». 

Elections. 

De nouveaux Collègues ont été élus cette année. 

Comme Membres résidants. 

M. P. Malangeau, Maître de Conférences à la Faculté de Phar¬ 
macie. 

M. Bernard Gauthier, Ddcteur ès Sciences physiques. 
M. le Pharmacien Lieutenant-Colonel .1. Delga, Professeur 

Agrégé à l’Hôpital militaire du Val-de-Grâce. 

Comme Membre associé. 

M. M. Fontaine, Membre de l’Institut, Professeur au Muséum. 

Comme Membres correspondants nationaux. 

M. R. Rollé, Docteur en Pharmacie, Président de l’Ordre des 
Pharmaciens de la Guadeloupe. 

M. J. Cassius de Linval, Président du Syndicat des Pharma¬ 
ciens de la Martinique. 

M. L. Moutier, Docteur en Pharmacie, à Melun. 

Ont été élus Membres correspondants Etrangers : 

M. Alf Wickstrom, Professeur à l’Institut de Pharmacie d’Oslo. 
M. E. Bamann, Directeur de l’Institut de Pharmacie de Munich. 



— 19 — 

MM. L. Velluz et E. Tabart, ont été élus en 1933. Ils viennent 
de dépasser le stade des noces d’argent et sont devenus Membres 
honoraires. Ils se trouvent très bien placés au milieu de nous pour 
atteindre d’autres échelons plus élevés. 

Distinctions. 

De nombreux Membres de notre Compagnie ont reçu les hautes 
distinctions reconnaissant leurs services et titres : 

Dans l’Ordre de la Légion d’honneur. 

MM. H. Bénard, R. Courrier et F. Prevet ont été promus Com¬ 
mandeurs. 

MM. R. Charonnàt, H. Griffon, L. Leprestre, R. Mestre, 
M. Suard et R. Truhaut, Officiers. 

MM. P. Balatre, P. Duquénois, L. Revol et G. Schuster, 
Chevaliers. 

Dans l’Ordre des Palmes académiques. 

MM. Albert Buisson, P. Lebeau et J. Tréfouël ont été promus 
Commandeurs. 

M. H. Griffon, Officier. 
MM. P. Balatre, M. Piette et D. Vincent, Chevaliers. 

Dans l’Ordre de la Santé publique. 

M. G. Fleury, d’Areachon, à été promu Commandeur. 
MM. P. Crété, P. Fleury, H. Griffon, M. Kerny, J. Reusse, 

I Officiers. 
MM. R. Bernier, C. Lormand, R. Paul, H. Pénau, Chevaliers. 

MM. les Doyens R. Fabre et L. Binet ont été promus Com- 
I mandeurs du Mérite Sportif, MM. Gabriel Bertrand et J. Tré- 
I fouël, Commandeurs du Mérite Agricole, MM. P. Donzelot, 
f P. Duquénois et H. Griffon, Officiers, M. P. Jaulmes, Chevalier 

Dans les premiers mois de 1958, M. Raymond Delaby, avait été 
nommé Commandeur de l’Ordre de l’Instruction publique du 
Portugal et Membre d’honneur du Conseil des Recherches Scien¬ 
tifiques d’Espagne. 

MM. L. Leprestre a été promu Commandeur du Mérite mili- 
| taire. 

M. M. Bouvet a reçu la médaille d’Or du Travail. 
MM. L. Domange et L. Leprestre ont été promus Officiers de 

! l’Etoile Noire du Bénin. 
De nombreux Collègues ont été appelés à de hautes fonctions : 
M. le Doyen R. Fabre a été élu Président de la Société d’Hygiène 

| alimentaire. 
M. G. Valette a été brillamment élu Membre de l’Académie 

| Nationale de Médecine. 
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M. R. Truhaut, a été élu Président de la Société de Biologie 
Clinique pour 1958, Membre du Conseil d’Hygiène et de Salubrité 
de la Seine, ainsi que Membre Etranger de la Royal Society ot 
Medicine de Londres. 

M. J. E. Courtois a été nommé Membre d’honneur de la Société 
Italienne de Biologie expérimentale. 

M. A. Castille, de Louvain, a été nommé Président de l’Aca¬ 
démie Royale de Médecine pour 1959, et Docteur honoris causa 
de l’Université de Paris. 

A la Faculté de Pharmacie de Paris. 

M. M.-M. Janot, a été nommé Assesseur de Monsieur le Doyen 
Farre. 

M. P. Crété, titulaire de la chaire de Botanique. 
M. L. Domange, titulaire de la chaire de Chimie Minérale. 
M. J. A. Gautier, titulaire de la chaire de Chimie Organique. 
M. A. Quevauviller, titulaire de la chaire d’Hygiène. 
M. A. Morette, titulaire de la chaire d’Hydrologie. 
M. R. Moreau, titulaire de la chaire de Chimie Analytique. 
M. M. Piette a été nommé Professeur sans chaire. 
De- brillantes leçons inaugurales ont été prononcées par M. 

Cheymol à la Faculté de Médecine, par MM. Crété, Quevauviller 
et Morette, à la Faculté de Pharmacie. 

Dans les autres Facultés. 

M. G. Richard, a été nommé Recteur de l’Académie de Mont¬ 
pellier. 

M. J. Giroux, Doyen de la Faculté de Pharmacie de la même 
ville. 

M. P. Duquénois, Doyen de la Faculté de Strasbourg. 
M. R. Jacquematn, Doyen de la Faculté des Sciences de Besan¬ 

çon. 
M. M. Ishidate a été nommé Doyen de la Faculté de Pharmacie 

de Tokyo à laquelle a été conférée l'autonomie. 

Les Sociétés Savantes ont couronné plusieurs de nos Collègues. 

A l’Académie des Sciences. 

M. Achille Urbain, décédé, a obtenu « in memoriam » le Prix 
Foulon pour ses travaux intéressant l’Economie Rurale. 

M. G. Dastugue, a remporté le Prix Jean Dagnan-Bouveret, 
pour ses travaux sur la Pharmacodynamie et la Chimie Physiolo¬ 
gique. 

M. J. A. Gautier a obtenu le Prix Bordin pour l’ensemble de 
son oeuvre en Chimie Organique et Chimie Analytique appliquée. 

A l’Académie Nationale de Médecine. 

M. L. Revol a obtenu le prix Desportes pour ses travaux chi¬ 
miques et biologiques dans le cadre de la thérapeutique psychia¬ 
trique. 
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M. M. Piette a remporté le Prix Georges Hayem pour ses tra¬ 
vaux d’hématologie. 

M. Y. Raoul a obtenu le Prix Saintour pour son ensemble de 
travaux sur les vitamines et leurs applications à la Médecine. 

L’Académie Nationale de Médecine a attribué la médaille d’Or 
du Service des Eaux Minérales, à Mme Blanquet et à M. A. 
Morette. 

La Société d’Encouragement pour l’Industrie Nationale a décer¬ 
né à M. Velluz, sa Grande Médaille qui se trouve ainsi attribuée, 
pour la première fois, à l’Industrie Thérapeutique. 

Gomme chaque année, les Membres de notre Compagnie ont 
apporté leur participation à de nombreuses manifestations en 
France et à l’étranger. 

Manifestations scientifiques et professionnelles 
en France. 

En France, un Comité National de Biochimie a été créé, avec le 
concours de plusieurs de nos Collègues. 

La composition de son Bureau est la suivante : 

Président d’Honneur. M. Gabriel Bertrand. 
Président. M. René Fabre. 
Vice-Présidents . MM. ,T. Roche et R. Bernier. 
Secrétaire Général . M. J. E. Courtois. 
Secrétaire Général Adjoint .... M. Y. Raoul. 

Des adresses ont été remises au nom de notre Académie : 
— à la Société de Chimie Physique, à l’occasion de son cinquan- 

lenaire, par notre Président, M. R. Lecoq ; 
— à la Conférence Pharmaceutique du Nigéria, à Ibadan ; 
— à la Société de Pharmacie de l’Ouest, au cours de sa pre¬ 

mière séance présidée par notre Secrétaire Général. 

Notre Compagnie a accordé son patronage aux Cérémonies du 
Cinquantenaire de l’Association Générale des Médecins de France. 

Elle a été représentée par notre Secrétaire Général aux cérémo¬ 
nies du cinquantenaire de la naissance du Pharmacien Inspecteur 
Poggiale, Ancien Président de la Société de Pharmacie. 

Les Journées Pharmaceutiques Françaises de 1958 placées 
depuis dix ans sous l’autorité du Doyen R. Fabre ont été prési¬ 
dées par M. M. Guillot, assisté de MM. M.-M. Janot et Pierre 
Poulenc. 

Elles ont été animées par plusieurs de nos Collègues qui ont 
traité : 

M. M. Guillot, de « L’évolution du problème physique de la 
compression ». 

M110 S. Lambin, des « Différents facteurs de défense de l’orga¬ 
nisme contre.les bactéries pathogènes ». 

M. J. A. Gautier, du « Contrôle chimique des médicaments ». 
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M. A. Quevauviller, de « La réforme du stage » et de « La 
protection civile ». 

M. L. Revol, des « Neui’oplégiques et de leur indice sur la vie 
hospitalière ». 

MM. C. Bedel et M. Bouvet, de « Ce que l’humanité doit à la 
Pharmacie Française ». 

MM. P. Fleury et P. Malangeau ont apporté leur concours aux 
démonstrations pratiques. 

Au Symposium de Biophysique de Bordeaux M. Fabre a pro¬ 
noncé une conférence sur « Les radio-isotopes et les sciences 
pharmaceutiques ». M. M. Guillot a présenté une communica¬ 
tion sur l'élimination de la lomidine marquée. 

Devant la Société de Technique Pharmaceutique, ainsi que 
devant la Société de Pathologie Comparée, M. Guillot a parlé des 
« Radio-isotopes dans les sciences pharmaceutiques ». 

M. R. Truhaut a présidé la réunion de la division de Toxicolo¬ 
gie et d’Hygiène industrielle de l’Union Internationale de Chimie 
pure et appliquée, ainsi que les Journées de Biologie Clinique. 

Il a présenté le rapport général sur la toxicologie des conserva¬ 
teurs alimentaires (antioxydants et antiseptiques) au IV° Sym¬ 
posium de la Commission Internationale sur les matières étran¬ 
gères dans les aliments. 

Il a exposé « Les dangers de l’utilisation inconsidérée des colo¬ 
rants en thérapeutique » devant la Société de Médecine Légale. 

Il a développé devant l’Ecole Nationale de la Santé Publique, 
les méthodes de dépistage de l’imprégnation toxique par les sol¬ 
vants industriels. 

M. A. Quevauviller a parlé devant la Faculté de Pharmacie de 
Montpellier et devant la Société de Pharmacie et l’Institut de 
Chimie Industrielle de Clermont-Ferrand. 

Notons enfin, l’œuvre réalisée par M. M. Lachaux, au sein de la 
Société de Technique Pharmaceutique : il a dirigé et coordonné 
des recherches techniques très appliquées sur des sujets intéres¬ 
sant directement la pratique industrielle quotidienne. 

Manifestations scientifiques et professionnelles 
à l'étranger. 

A l’étranger; nombreuses ont été nos participations à d’impor¬ 
tants Congrès. 

Au Congrès International de Biochimie qui s’est tenu à Vienne, 
du 1er au 6 Septembre, la délégation française était conduite par 
son Président, Monsieur le Doyen René Fabre. Elle était composée 
de M. Courtois, qui la représentait au Comité d’Honneur, ainsi 
que de MM. Bernier, Choay, Roche, Raoul, Malangeau, Paris, 
Vitte. 

Plusieurs communications ont été présentées par MM. Cour¬ 
tois, Paris, Raoul et Mlle Marnay, Truhaut. 
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Au Congrès de Ig Fédération Internationale Pharmaceutique 
qui s’est tenu à Bruxelles, du 7 au 15 Septembre, la Médaille 
d’Or Hôst-Madsen a été décernée à Monsieur le Doyen René 
Fabre. 

M. Fabre a traité de la toxicologie et de l’hygiène des radioélé¬ 
ments et M. Guij.lot des applications pharmaceutiques des radio¬ 
isotopes. 

M. Domange a présidé, comme chaque année, la Commission 
des Spécialités, la Réunion des Directeurs de Laboratoires, ainsi 
qu’une commission de Chimie Analytique de la Section Scienti¬ 
fique. 

Des communications ont été présentées par MM. Domange, 
Paris, Truhaut, Büchi, Cordier, Ruyssen, Mesnard, Garnier, 
Vigneron. 

M. Arnal a présidé la Commission de l’Exercice de la Pharma¬ 
cie d’Officine et a présenté un rapport sur ce thème. 

M. M. Bouvet a présenté une communication dans le cadre 
de l’Union Mondiale des Sociétés d’Histoire de la Pharmacie. 

M. J. Reusse a dirigé la Section des Pharmaciens militaires. 

Au Congrès annuel de l’Association Française pour l’Avance¬ 
ment des Sciences, qui s’est tenu à Namur du 15 au 22 Juillet, 
MM. J. A. Gautier et Quevauviller ont représenté l’Académie. 

M. J. A. Gautier présidait la Section de Chimie de ce Congrès, 
tandis que MM. C. Stainier et A. Quevauviller occupaient res¬ 
pectivement la présidence et la vice-présidence de la Section de 
Pharmacologie. 

M. Truhaut a poursuivi la croisade qu’il mène dans la lutte 
contre le cancer. Il a participé à ce titre et présenté des communi¬ 
cations à plusieurs Congrès : à Cambridge, au Symposium Inter¬ 
national sur la Chimiothérapie du Cancer, à Londres, au Colloque 
organisé par la CIBA Foundation, ainsi qu’au VIF Congrès Inter¬ 
national du Cancer ; à cette occasion, il a présidé le Comité de 
Recherches sur les facteurs de cancérisation pouvant résulter des 
rayonnements ionisants, des substances ajoutées aux aliments, ou 
encore des pollutions de l’air et de la consommation du tabac. 

A la Haye, il a participé aux travaux de l’Union Européenne 
Occidentale sur les toxiques en agriculture. 

A la IV" réunion du Comité Européen des risques de toxicité 
chronique, tenue à Montecatini-Terme, il a présenté deux rap¬ 
ports sur les méthodes générales d’expérimentation toxicologique 
ainsi que sur les risques de nocivité résultant de l’emploi incon¬ 
sidéré des conservateurs alimentaires. 

Enfin, à Rome, à la IIP Session du Comité d’Experts FAO/OMS 
sur les additifs alimentaires, il a présenté le rapport général sur 
les maximums d’impuretés admissibles dans les additifs alimen¬ 
taires. 

MM. M. Guii.lot et G. Valette ont participé à la Réunion Inter¬ 
nationale organisée à Louvain par la Conférence Mondiale Gatho- 
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lique de la Santé. M. M. Guillot a présidé un Comité d’Etudes 
orienté vers une meilleure organisation de la Recherche et vers 
des liaisons plus étroites entre Médecins, Pharmaciens et diplômés 
divers. 

M. Pénau a participé, à Liège, à une Journée Scientifique qui 
s’est déroulée sous l’égide de la Société Belge des Sciences Phar¬ 
maceutiques et qui était présidée par M. Stainier. M. Pénau a 
traité de la formation des Cadres dans l’Industrie Pharmaceu¬ 
tique. 

Les missions de nos Collègues les ont entraînés vers des hori¬ 
zons très variés. 

Après des conférences à Louvain, à Amsterdam, à Utrecht, à 
Leyde, M. le Doyen Fabre est allé aux Antilles où il a jeté les 
hases d’un Institut Français des Caraïbes et où il n’a pas craint 
de prélever personnellement des gaz échappés des volcans du 
Mont Pelé (Martinique), et de la Grande Soufrière (Guadeloupe). 
Il a prononcé des Conférences sur la science des Poisons et a 
souligné l’intérêt des Antilles comme centre de rayonnement 
français vers l’Amérique Latine. 

En Pologne, à Gdansk, M. M. Guillot, a présenté une Adresse 
au nom de l’Académie ainsi qu’une communication personnelle 
à la Société de Pharmacie de Pologne. Avec l’aide du Ministère 
de la Santé, il a effectué une enquête sur l’organisation des offi¬ 
cines en régime étatique. 

A Rome, il a présenté au Congrès International d’Hématologie, 
et au Congrès de Transfusion deux communications sur la coagu¬ 
lation-dilution du sang et sur le fibrinogène hémophilique. 

M. J. E. Courtois est allé à Pérouse, à Naples, à Messine, 

M. A. Quevauviller à Beyrouth, 

M. M. Malangeau au Viet Nam, 

M. R. Cavier a été délégué par l’Académie des Sciences au 
Congrès International de Zoologie de Londres. Il a présenté deux 
communications. Il a assisté ensuite au Congrès International de 
Médecine Tropicale à Lisbonne où il a exposé une communication 
sur l’activité anthelininthique de quelques nouveaux dérivés de 
la diéthylénediamine. Il a repris ce sujet ensuite à Dakar. 

Vie de l’Académie. 

Rappelons maintenant la vie de notre Académie et son œuvre 
scientifique. 

Deux séances solennelles se sont déroulées : 
— l’une en Janvier, 
— l’autre en Octobre. 
Au cours de la première, mon Prédécesseur, M. Maurice Lachaux 

a rapporté l’œuvre de l’Académie au cours de l’année 1957, en 
une fresque particulièrement riche et fidèle. 
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M. M. Mascré, ancien Président, a rappelé l’ampleur de la fonc- 
lion pharmaceutique, son prestige et la nécessité du renouvelle¬ 
ment constant de l’Enseignement. 

M. R. Lecoq, Président, a marqué le rôle très important du 
Pharmacien en Biologie. 

Il a souhaité que les étudiants se dirigent vers le « merveilleux 
champ de travail que constitue l’Hôpital » afin que le Pharma¬ 
cien y garde toute sa place. 

M. R. Weitz, en un exposé très documenté, a fait revivre la 
figure de son Maître Gustave Patein, qui fut Président de notre 
Compagnie. 

Au cours de la 'même séance, l’Académie a décerné les prix 
suivants : 

Prix des Thèses. 

Sciences Physico-Chimiques (Médaille d’Or) : M“c‘ N. Guerbet. 

Sciences Naturelles (Médaille d’Or) : M1U' M.-J. Laroche. 

Sciences Biologiques (Médaille d’Or) : M. C. Helleu. 

Prix df. Fondation. 

Prix Charles Leroy : M. R. Latour. 

Prix Pierre Vigier : M. G. Billat. 

Prix de l’Association des Docteurs en Pharmacie : M. C. 
Paressant. 

Prix Prouzergue : M. F. Badré. 

Le prix Choay-Champigny fut partagé entre MM. M. Girault 
et J. Savel. 

Deux Prix du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens ont 
été décernés à MM. M. Herbain et J. Volckringer. 

Enfin, M. A. Guerbet, Trésorier, et MM. F. Martin et F. 
Lagarce, Commissaires aux Comptes, ont exposé le Rapport 
Financier pour 1957. 

Au cours de la seconde séance solennelle, tenue en Octobre, à 
l’occasion des Journées Pharmaceutiques, nous avons entendu 
deux conférences de MM. : 

A. Charnot, sur « Les fluoroses au Maroc.. Constatations expé¬ 
rimentales et résultats ». 

et R. Monnet, sur « L’œuvre scientifique des Pharmaciens en 
Algérie ». 

Ces deux personnalités ont été félicitées par notre Président 
qui leur a remis, au nom de notre Académie, la médaille « Au 
soulagement de l’humanité ». 

Au cours de nos séances ordinaires, nous avons applaudi une 
conférence particulièrement claire, documentée et riche d’ensei¬ 
gnements, de M. le Professeur Léon Velluz, sur « Les réserpines 
de synthèse ». 
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Quatre ouvrages ont été présentés : 

— Un par M. Duquénois, volume commémoratif du Cente¬ 
naire de Louis Braemer, 

— Un par M. M. Girard, M1"" Dechosal et F. Rousselet : 
« Pratique d’électrophorèse sur papier en Biologie Clinique », 
préfacé par M. le Doyen Fabre, 

— Deux l’ont été par M. René Fabre : ce sont deux fascicules 
« Digests of Pharmacy », parus dans la collection des « French 
Bibliographical Digests » rédigés à la demande du Service Cultu¬ 
rel de la France aux Etats-Unis. Ils traitent de l’enseignement 
et de la recherche pharmaceutique en France. Ils diffusent des 
extraits de travaux français ayant trait aux Sciences Pharmaceu¬ 
tiques : Chimie, Botanique, Pharmacodynamie, Toxicologie, Bio¬ 
logie, etc... Ils relatent les Thèses soutenues dans les diverses 
Facultés de Pharmacie au cours des trois dernières années. 

Enfin, sept plis cachetés ont été déposés par 

MM. Robineau (N" 79). 
P. Gesteau (Nn 80). 
Janot, Khuong-Huu-Qui et R. Goutarel (N* 81). 

- R. VlEILLEFOSSE (N° 82). 
L. et G. David (N” 83). 
M. DelaviiXe, M1”0 S. Gérard et S. Mutermilch (N“ 84). 
P. Potier (N° 85). 

Il a été procédé à l’ouverture du pli cacheté N° 54, par MM. Do¬ 
mange et Guy. 

Les communications qui ont été présentées à cette Tribune 
peuvent être rappelées très schématiquement dans leurs prin¬ 
cipes. 

De nombreuses techniques de fractionnement et d’identification 
ont été pratiquées en Biologie. 

Le principe très classique de la chromatographie de répartition 
sur papier a servi : 

— à MM. Balâtre et M. Traisnel, pour séparer les produits 
de l’oxydation ménagée du méso-inositol : (Acides rhodizonique 
et croconique, inosose et tétrahydroxyquinone), 

— à MM. R. Paris, M. Durand et J. L. Bonnet, pour séparer 
d’une centaine de champignons, le tréhalose, biholoside formé par 
l’union de deux molécules d’alpha D glucose. 

— et à M. R. Paris et MUe R. Rousselet pour caractériser des 
colorants d’origine végétale. 

Beaucoup plus récente, rapide et particulièrement sélective, 
la chromatographie gaz-liquide permit à M. L. Domange et à 
Mlle S. Longuevalle de séparer et de doser l’eucalyptol dans des 
essences naturelles dissoutes dans le cyclohexanol, entraînées sur 
Silicone E.301 par l’azote, sous dépression. 

Le principe de l’électrophorèse, étudié dans des modalités parti¬ 
culières par MM. R. Paris et G. Faugeras, utilisant des voltages 
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élevés, de l’ordre de 500 à 800 volts, fut appliqué à la séparation 
d’alcaloïdes de diverses espèces d’Atropa, de Datura, de Duboisia, 

de Nicotiana, de Scopolia. En quinze à trente minutes, en fonc¬ 
tion de la réaction du milieu, bases puriques et difiérentes sortes 
d’alcaloïdes ont été fractionnées. 

Le même principe de séparation permit à MM. P. Castel, R. 
Mus et J. Storck, de séparer et d’identifier les composants de 
mélanges d’antibiotiques. 

Par absorption dans l’infra-rouge, à des longueurs d’onde pré¬ 
cises, MM. Domange et J. Guy ont réussi les difficiles sépara¬ 
tions et identifications des di iodo diéthylétain, mono iodo diéthyl- 
étain, hydroxyde de tri éthvlétain. La présence de moins de 10 % 
de dérivé monoiodé dans le dérivé diiodé a été détectée. 

Par extraction du Phyllantus discoideus, MM. M. Janot, J. Mai- 
nil et R. Goutarel ont séparé un nouvel alcaloïde : la phyllo- 
chrysine. Ils en ont déterminé les caractères, les spectres d’ab¬ 
sorption dans l’infra-rouge, et des éléments de constitution. Cet 
alcaloïde est très voisin de la dioscorine, isolée par Büchi. 

M. J. E, Courtois et Mile U. Ariyoshi ont décrit une forme 
d’identification des di, tri, tetra saccharides réducteurs à l’état 
de dérivés de phénylflavazoles. 

Des méthodes de dosages spécifiques de divers principes, en mi¬ 
lieux complexes, ont été proposés : 

M"'0 L. Bézanger-Beauquesne a tenu à rappeler, en hommage 
à la mémoire de son auteur, le regretté Professeur R. Charonnat, 
le principe d’une nouvelle méthode de dosage de l’acide ascorbique 
par photoréduction de la thionine, plus spécifique et plus simple 
que la méthode classique au dichlorophénol indophénol. 

M. P. Fleury et M“8 R. Eberhard ont indiqué une technique 
de dosage de l’urée sanguine basée sur l’emploi de l’uréase et de 
la réaction phénol-hypochlorite de Berthelot. 

M. J. Chazf.rain a décrit une technique de dosage spécifique de 
la crèatine et de la créatinine dans le sang, basée sur la réaction 
de Sakaguchi : la méthyl guanidine libérée est dosée colorimé- 
triquement par le réactif alpha-naphtol-hypobromite. 

MM. D. Vincent, G. Segonzac et Mlle M.-C. Vincent ont indiqué 
un dosage colorimétrique de l’acétylcholine par la réaction de 
Hestrin, utilisant l’action de l’hydroxylamine, en présence de 
perchlorure de fer. La méthode peut être extrapolée à la novo- 
caïne, et aux principes de constitution voisine. 

Une méthode particulièrement sensible, utilisable en toxicolo¬ 
gie, car elle permet la détection de cinq centièmes de gamma, 
en valeur absolue, a été décrite par MM. R. Fabre, R. Truhaut 
et Cl. Boùdène. Elle permet le microdosage du mercure dans les 
milieux biologiques. Après destruction de la matière organique, 
extraction, entraînement, le titrage final est effectué par titrimé- 
trie avec la di béta naphtyl-thiocarbazone. Une pareille précision 
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permet de dépister des imprégnations lentes en Médecine du 
Travail. 

MM. J. A. Gautier, F. Pellerin et J. Pineau ont décrit un 
nouveau procédé de dosage des barbituriques par acidimétrie, en 
milieu non aqueux. En présence de pyridine accepteur de protons, 
la polarité acide de leurs dérivés argentiques donneurs de protons 
se trouve exaltée et devient ti trahie par la soude, sans extraction 
préalable. 

M. F. Gélébart a signalé que le chlorhydrate d’amyléïne peut 
être sélectivement séparé par traitement sodique, suivi d’entraî¬ 
nement par la vapeur d’eau. 

En Matière médicale, plusieurs communications ont été présen¬ 
tées par M. R. Paris et ses Collaborateurs. 

Avec MM. G. Diluemann et P. Chaumklle, M. R. Paris a démon¬ 
tré les caractères différentiels des Rauwolfia longeacuminata et 
obscura. 

Avec M. Diluemann, il a prouvé que les Rauwolfia canescens L, 
heterophylla R. et Sch., tetraphijlla L. et hirsula Jacq., appartien¬ 
nent à une même espèce. 

Avec M. P. Delaveau, il a mis en évidence dans divers organes 
du Diplotaxis tènuifolia un hétéroside hydrolysable par la myro- 
sinase avec libération d’isothiocyanate de méthyl thiobutyle. 

Avec M"e Amusso, il a retiré du Morinda longiflora plusieurs 
anthraquinones, dont deux cristallisées, la rubiadine et le longi- 
floroside. 

Avec M"" Moyse, il a démontré que la variété de Rheum palma- 
tum cultivée à Milly était aussi riche en dérivés anthracéniques 
que celle de Hollande et à peine inférieure à la Rhubarbe de 
Chine. 

Dans la même discipline, M"' Bézanger-Beauquesne et M. J. 
Ghosson ont montré que la gomme d’Asa foetida et la gomme am¬ 
moniaque, composées d’acide glycuronique, de galactose et de 
rhamnose, sont très proches de la gomme arabique. Il est inté¬ 
ressant, à bien des titres, de noter que la gomme d’Asa foetida 
contient des éléments azotés. 

En Cytologie, M. G. Deysson et M"“ A. Rollen ont prouvé que 
deux dérivés de l’isonicotylhydrazide (P.A .S.-niazide et sulfonia- 
zide) exercent sur les cellules végétales une action mitodépres- 
sive et mitostatique, avec inhibition de l’entrée en cinèse. blo¬ 
cage prophasique et très faible activité mitoclasique. 

M. M. Piette a démontré que le traitement des leucocytes san¬ 
guins par l’acétate basique de plomb en milieu alcalin se traduit 
par une libération de l’acide phosphorique et une dépolymérisa¬ 
tion des acides nucléiques, sans libération de bases puriques. 

Avec M",e C. Piette, le même auteur, étudiant les granulations 
métachromatiques des granulocytes basophiles du sang, a carac¬ 
térisé par le plomb le soufre des snlfomucopolysaccharides et en 
particulier de l’héparine. 
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MM. G. Valette, M"“ M.-L. Hureau et M. J. Cariou ont démon¬ 

tré l’activité de la podbphyllotoxine sur l’intestin : péristaltogène 
sur le grêle et le colon, dépressive sur le duodénum isolé du rat 
génératrice de contractions sur l’iléon de cobaye. Sur les organes 
isolés, la podophyllotoxine possède une action antagoniste de 
l’acétylcholine, mais renforcatrice de l’histamine. 

MM. G. Valette, M. Huerre et L. Zizine, ont étudié, en fonc¬ 
tion de la nature de leurs divers excipients, la pénétrabilité de 
diverses pommades à base d’hydrocortisone et de delta-hydro¬ 
cortisone. Les tests choisis ont été la régression des œdèmes au 
formol, l’élévation du taux de glycogène hépatique et l’involution 
du thymus de l’animal surrénalectomisé. 

M. J. P. Fourneiau, Mlle G. Menin et M. A. Beauvillain ont 
mesuré l’activité physiologique d’amino-acétals à action musca- 
rinique. Ils ont prouvé que la règle des cinq atomes s’appliquait 
au groupe étudié. 

M. R. Lecoq a étudié les modifications de la réserve alcaline 
plasmatique du lapin sous l’influence du stigmastérol, de l’acide 
thioctique, de la carnitine et de ses dérivés. 

Avec M. P. Chaucharo et M""1 H. Mazoué, il a déterminé les 
modifications des chronaxies nerveuses entraînées par les mêmes 
agents ainsi que par des besoins nutritionnels, globaux ou sélec¬ 
tifs. 

MM. A. Quevauviller, M. Chaigneau et M“° Bathellier ont 
vérifié la théorie de Régnier sur les mellates bi, tétra, et hexa 
basiques de procaïne : à même /jH, et à quantité égale de base, 
l’activité anesthésique locale décroît quand le nombre de fonctions 
acides augmente. 

MM. C. Perez et R. Paris ont démontré l’activité hypoglycé¬ 
miante des sommités du Zygophyllum cornutum chez le Lapin, 
par voie buccale. 

MM. D. Santenoise, R. Grandpierre1, P. L. Biget, J. DelaviLle, 
V. Ramanamanjary et M. Robert ont décrit une méthode de titrage 
de l’hormone pancréatique à action respiratoire, la centropnéine. 
Ils ont relevé l’augmentation de l’ampliation thoracique en fonc¬ 
tion de la dose de gaz carbonique inhalé. 

MM. R. Vieillefosse, H. P. Vayson de Pradenne et C. F. Cos- 
terousse ont montré que, dans la série des uréthanes cyclaniques 
(para-morpholino éthoxy cycloalkyl uréthanes) une activité anes¬ 
thésique maximum est obtenue lorsque le nombre total des atomes 
de carbone composant le cycle et ses substituants est compris 
entre 5 et 7. 

MM. F. Caujolle, M“" D. Meynier et Pham Huu-Ghanh ont 
étudié les effets analeptiques respiratoires et les toxicités des 
diéthylaiiiides iso et ortho-vanilliques. 

MM. G. Roux et G. Pitet ont étudié la toxicité et la répartition 
du niobium chez le cobaye. Ils ont démontré sa fixation élective 
sur le pancréas et la rate. 
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En Bactériologie. 

M11' Lambin a présenté un mémoire de M. J. Duchenne rappe¬ 
lant les conditions des essais de stérilité des préparations phar¬ 
maceutiques. 

MM. Lcrmand et Bonet-Maury ont étudié les conditions de sté¬ 
rilisation par irradiation. 

M. André Fabre a déconseillé l’emploi des disques commer¬ 
ciaux pour la détermination des résistances aux divers antibio¬ 
tiques. 

Deux communications relatives à des problèmes de pharmacie 
galénique ont été présentées : 

— par MM. B. Drevon, G. Nofre et A. Gier, rappelant des 
conditions de la lutte contre l’autoxydation de l’acide ascorbique. 

— et par MM. J. Kiger, Agrégé du Val-de-Grâce et G. Tissot, 
sur les techniques permettant de déterminer la capacité d’absorp¬ 
tion d’eau des cotons hydrophiles et produits similaires. 

Comités secrets. 

Pendant l’année 1958, comme au cours des précédentes, l’Aca¬ 
démie de Pharmacie, réunie en Gomités Secrets, a eu constamment 
le souci le plus élevé du maintien de la tradition professionnelle. 

Elle a tenu à transmettre à Monsieur le Ministre de la Santé 
Publique, comme à Monsieur le Président du Conseil National 
de l’Ordre, un vœu traduisant son émotion devant certaines ten¬ 
dances regrettables. 

Sur la demande du Président de la Commission des Essais, 
elle a orienté des « recherches spéciales sur des questions con¬ 
cernant les essais et le contrôle des médicaments ». 

Par application de l’article 5 de la loi du 18 Mars 1946, elle a 
examiné plusieurs demandes de dérogations tendant à l’autori¬ 
sation de direction de Laboratoire d’Analyses Médicales. 

Après des études méthodiques entreprises par M. Valette, elle 
a instruit plusieurs demandes de modifications de taux d’exoné¬ 
rations. Elle a précisé certaines des conditions d’inscription aux 
Tableaux A, B, C. 

Elle a modifié ses Statuts et a approuvé les comptes prévoyant 
la constitution de dotations et de provisions comptabilisées sépa¬ 
rément. 

Un hommage doit être rendu à la Société des Amis de la Facul¬ 
té de Pharmacie de Paris qui, par l’intermédiaire de son Prési¬ 
dent M. L. David, a accordé, cette année, une subvention de 
100.000 fr à notre Compagnie. 

Monsieur le Président, Mes Chers Collègues, 

L’ensemble de cet exposé démontre, comme chaque année, l’am¬ 
pleur de notre tâche. 
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Le sillon est large qu’ont tracé, depuis 1803, les Parmentier 
et les Vauqueein, les Derosne et les Pelletier, les Moissan et 
les Béhal, les Guichard et les Moureu, les Javillier, les Charon- 
nat et les Delaby. 

La culture pharmaceutique incite à toujours plus de largeur, 
toujours plus de portée. 

Il faudra, dans l’avenir, qu’elle se dépasse encore davantage. 

Car nous venons d’entrer dans des structures qui vont préci¬ 
piter les concentrations, les spécialisations, les concurrences. 

II sera nécessaire de regrouper toutes les formes de recherches, 
du Laboratoire de Faculté à l’atelier-pilote industriel. 

Le Marché Commun ainsi qu’une réforme du statut de la spé¬ 
cialité, à laquelle M. F. Prevet a apporté une importante contri¬ 
bution, accéléreront ces réformes, génératrices d’une nouvelle 
expansion. 

Formons le vœu que notre Académie en reçoive un surcroît de 
rayonnement. 

Souhaitons, en particulier, que la Recherche industrielle nous 
procure des communications plus fréquentes et des conférences 
aussi brillantes que celle de M. VeLluz. 

Votre rapporteur s’excuse d’avoir exprimé une préoccupation 
dont il a mesuré l’importance au cours des fonctions qu’il a 
remplies à l’Ordre, aidé et guidé par divers concours, spéciale¬ 
ment par ceux de nos deux Collègues, L. Cuny et R. Mestre. 

M. le Président Louis Cuny, Vice-Président du Conseil National, 
connaît le secret d’élever les débats et de les porter sur le plan 
de l’Union. 

M. R. Mestre est un guide très éprouvé du terrain juridique. 

Ces fonctions ont été assumées parallèlement à celles que vous 
avez bien voulu me confier, mes chers Collègues, au sein de notre 
Compagnie. Soyez certains que j’ai apprécié à sa juste valeur le 
très grand honneur que vous m’avez réservé. J’exprime toute nia 
reconnaissance à Monsieur le Président, à Monsieur le Secrétaire 
Général, à tous les Membres du Bureau, à chacun d’entre vous. 

C’est encore à un Membre Elu de l’Ordre que vous avez confié 
pour 1959 le Secrétariat Annuel de notre Académie. 

Je transmets le flambeau à Monsieur Delaville. Je suis per¬ 
suadé qu’il sera entouré par toute la confiance et l’amicale sym¬ 
pathie que vous avez portées à son prédécesseur. 
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Allocution de M. R. Lecoq, 

Président sortant. 

Mes chers Collègues, 

Voici que s’achève l’année pendant laquelle vous avez bien 
voulu nie confier la présidence de votre Académie. Cette charge, 
qui aurait pu me sembler lourde, en raison des nombreuses ques¬ 
tions exposées, des problèmes étudiés, des débats institués, bien 
au contraire m’a paru, grâce à votre amicale compréhension, 
agréable et sympathique, et le souvenir m’en restera précieux. Je 
dois vous en remercier, ainsi que les Membres du Bureau qui 
m’entourèrent de leur sollicitude et de leurs conseils, et plus parti¬ 
culièrement notre Secrétaire général, le Doyen René Fabre, guide 
précieux et sûr, que la Faculté se réjouit de conserver une année 
encore. 

Sans doute, notre Secrétaire annuel M. Vigneron, vous a bros¬ 
sé un rapide et brillant tableau des travaux de l’Académie ; sur le 
plan de la pratique professionnelle de nombreux points furent 
également examinés en séances secrètes, séances animées, où se 
dégagea un accord rapide, toujours fondé sur le bon sens et une 
juste compréhension des droits et des responsabilités, liés au 
diplôme de pharmacien. 

Alors que nous assistons : en France, à une complète refonte 
de nos institutions ; en Europe, à la mise en route du marché 
commun ; dans le Monde, à une révision des frontières, des 
accords, des traités ; alors que des blocs s’unissent ou s’affrontent, 
il importe que les pharmaciens français réalisent entre eux une 
entente parfaite qui leur permette d’échapper à tous les périls 
qui se dressent autour d’eux. 

Ils m’ont paru ces dernières années (constatation toute per¬ 
sonnelle) comme atteints d’une sorte de complexe d’infériorité, 
qui les a entraînés à abandonner progressivement un grand 
nombre de leurs prérogatives. Il est temps qu’ils se resaisissent. 

Le Ministère de la Santé publique et un certain nombre de 
Ministères dont ils dépendent les ont pratiquement mis en tutelle, 
alors qu’à chacun devraient être attribuées des tâches propres, 
dont chacun conserverait l’entière responsabilité. Pour que la 
libre concurrence s’exerce heureusement entre la- France et les 
pays européens, il faudrait que l’industrie pharmaceutique fran¬ 
çaise fût débarrassée des garots inutiles et maladroits qui lui 
furent appliqués ces dernières années ; les chinoiseries bureau¬ 
cratiques qui entourent l’obtention des visas, la présentation des 
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prospectus et des boitages, n’ont plus de raison d’être. Pour pro¬ 
téger efficacement la Santé publique, il est des moyens de contrôle 
plus sûrs qui doivent être étendus, renforcés, certes, mais en lais¬ 
sant comme autrefois les contrôleurs établir eux-mêmes leurs 
méthodes. 

La séparation des pouvoirs s’impose ; déjà ce précepte est 
appliqué en politique. II faut aller plus loin et que, dorénavant, 
l’application des lois, décrets, réglements, ne puisse changer d’un 
Ministère à l’autre, ou de l’échelon municipal à l’échelon départe¬ 
mental, car trop souvent, les chefs de bureau se servent des textes 
comme d’armes offensives ! 

On parle beaucoup de la Recherche médicale et on laisse croire 
que seuls les médecins seront habilités à en conduire les travaux ; 
c’est, vous le savez, une grave erreur. En facilitant le développe¬ 
ment des Laboratoires industriels pharmaceutiques, et en laissant 
s’exercer leur libre concurrence avec les firmes étrangères, on 
stimulerait les découvertes françaises et on leur donnerait plus 
d’ampleur. Mais il est juste aussi que le découvreur de produits 
nouveaux ou de thérapeutiques nouvelles y trouve un intérêt 
pécuniaire et soit protégé. On nous fait espérer que la propriété 
scientifique et médicale sera défendue et définie par un service 
ministériel approprié. Voilà qui ne me rassure aucunement ; c’est 
sous la dépendance d’organismes professionnels que cette défense 
devrait se constituer, de même que furent organisées, au siècle 
dernier, les protections littéraires et musicales. Ces organismes 
professionnels nous donnent un bel exemple à suivre. Le méca¬ 
nisme de telles institutions a fait depuis longtemps ses preuves 
et les résultats n’en sont plus discutables, puisqu’ils ont abouti 
à des ententes entre les différents pays au sein d’une confédéra¬ 
tion internationale. 

Je m’excuse de vous avoir dit aujourd’hui toutes ces choses, 
mais je les crois particulièrement importantes et je pense qu’elles 
le sont plus encore en cette période de « révolution pacifique » 
où se prépare un avenir qui sera ou maussade ou souriant, selon 
ce qui sera fait dans les jours prochains. 
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Allocution de M. L. Launoy, 

Président pour 1959. 

Mes chers Confrères, 

Vous m’avez honoré, au début de l’année dernière, en me por¬ 
tant à la vice-présidence de votre Compagnie. Vous avez, en fin 
d’année 1958, accordé par votre vote l’investiture, si j’ose dire, 
à la présidence, au candidat désigné par la coutume. Je suis très 
touché de ces deux manifestations de votre estime et vous en 
remercie de tout cœur. 

Je succède à notre collègue Raoul Lecoq ; nul n’ignore ici le 
caractère très personnel de ses travaux ; faut-il rappeler qu’il 
fut l’un des précurseurs d’importantes études biologiques sur la 
Nutrition et sur les vitamines, la vitamine B, en particulier ; 
vous les connaissez. D’autre part, R. Lecoq, depuis plus de trente 
ans est Pharmacien du Centre Hospitalier Régional de Saint-Ger- 
main-en-Laye et Directeur des Laboratoires d’Analyses Biolo¬ 
giques de cet important Etablissement. Dussé-je blesser sa modes¬ 
tie, je suis heureux de proclamer ici toute la considération qu’il 
s’est acquise auprès de la population Saint-Germanoise, dans 
l’exercice de ses importantes fonctions. 

En ce qui concerne la présidence de l’Académie, j’espère ne pas 
vous décevoir. Je remercie dès à présent notre éminent Secré¬ 
taire Général de l’aide précieuse qu’il voudra bien m’accorder ; 
elle me sera souvent nécessaire. Je sais aussi que la collaboration 
de notre collègue, Vice-président, M. F. Martin ne me fera pas 
défaut. 

I. 

Permettez-moi de vous confier certaines réflexions qui, de fil 
en aiguille, se sont imposées à mon esprit au cours de la lecture 
récente d’un vieil écrivain français, elles m’ont paresseusement 
conduit de la métallothérapie empirique, à l’ère de la Thérapie 
Chimique expérimentale. 

C’est en feuilletant, il y a quelques semaines, le Gil Blas, de 
Lesage (1688-1747), que mes regards se fixèrent sur deux curieux 
passages de cette œuvre. 

Voici ce que je lis (p. 76, tome I de l’édition Garnier) : 
Gil Blas est depuis trois mois chez le licencié Sedillo ; celui-ci 

tombe malade, Gil Blas court chez le Docteur Sangrado que tout 
Valladolid regarde comme un Hippocrate ; et voici la conversa¬ 
tion : . 



« Il faut, dit Sangrado, suppléer au défaut de la transpiration. 
« D’autres, à ma place, ordonneraient sans doute des remèdes 
« salins, urineux, volatils et qui, pour la plupart, participent du 
« soufre et du mercure ; mais les purgatifs sont des drogues 
« pernicieuses et inventées par des charlatans ; j’emploie des 
« mogens plus sûrs et plus simples.... ». 

Vous vous souvenez de ces moyens, ce sont : l’eau claire, 
chaude, plusieurs litres quotidiens ; le jeûne ou, du moins, une 
tempérance excessive, de copieuses saignées répétées 5 à 6 fois 
par jour ; en bref, le moyen de mettre un homme au tombeau en 
48 heures., ce qui fut le cas du licencié Sedillo. 

Longtemps après, Gil Blas retourne à Valladolid et revoit 
Sangrado, malade à son tour. « Ah, mon fils, quels change- 
« ments dans la médecine depuis quelques années ; on voit dans 
« cette ville des médecins ou soi-disant tels, qui se sont attachés 
« au char de triomphe de l’antimoine. « Currus triomphalis anti- 
« monii » ; des échappés de l’Ecole de Paracelse, des adorateurs 
« du kermès. des guérisseurs du hasard, qui font consister 
« toute la science de la médecine, à savoir préparer des drogues 
« chimiques. ; les purgatifs, autrefois doux et bénins, sont 
« changés en émétique et en kermès ». (Vol. II, p. 183). 

Je ne suivrai pas davantage Sangrado dans sa diatribe hai¬ 
neuse et méprisante pour ses confrères Paracelsiens. 

En condamnant, en 1715, par la voix de Lesage, très brutale¬ 
ment, la doctrine de Paracelse, l’imaginaire médecin de Valladolid 
paraît n’avoir possédé qu’une notion assez confuse, de l’œuvre 
des Paracelsiens du XVI8 siècle. 

Je ne m’attarde pas sur la vie de Paracelse (1493-1541), natif 
d’Einsiedeln, près de Zurich, de son vrai nom : Philippe Auréole 
Théophraste Bombast de Hohenheim, surnommé Paracelse ; 
il faudrait consacrer de longues heures à la narration de cette vie 
mouvementée. Retenons toutefois que, dans son Opus Paragra- 
num, Paracelse qui fut, en 1527, Professeur de Médecine à Bâle, 
proclame : « Si le médecin n’est un très savant chimiste, tout ce 
« qu’il peut savoir d’autre part ne lui profitera en rien, l’alchi- 
« mie étant le seul moyen d’amener à sa perfection l’ouvrage de 
« la nature » (trad. Louis Durey). 

Une incursion accélérée dans la thérapeutique paracelsienne, 
nous ferait connaître que Paracex.se employait : l’antimoine 
contre la lèpre, l’arsenic contre le cancer, le mercure contre la 
syphilis, le plomb dans les maladies cutanées, le zinc comme 
vermifuge. Il employait aussi le fer, le cuivre, l’or, en résumé 
toute une thérapeutique d’éléments minéraux, sous formes élé¬ 
mentaires ou sous formes de liaisons inorganiques (par exemple, 
pour l’antimoine, le kermès) ou organiques (pour l’antimoine 
encore, le tartre stibié). Médicament préféré de Paracelse, l’usage 
de l’antimoine en France passe par bien des vicissitudes : panacée 
au Moyen-Age ; usage proscrit par le Parlement français en 1566 ; 
en 1622, révolte de Lazare Rivière, titulaire de la première chaire 



française de Chimie à Montpellier, qui défend l’antimoine contre 
l’Université de Paris ; enfin, faveur générale retrouvée en 1667, 
grâce au vin émétique, l’antimoine continue une modeste carrière, 
jusqu’au jour lointain où son activité s’affirme, contre certaines 
Helminthiases tropicales. C’est dans le premier quart du XX' 
siècle que l’antimoine, le plus souvent sous forme trivalente, est 
appliqué contre la Bilharziose intestinale à Schistosoma mansoni, 
la Bilharziose vésicale à Schistosoma haematobium, la Distoma¬ 
tose hépatique à Clonorchis sinensis, la Filariose lymphatique à 
Filaria bancrofti, etc.... Au début de ce même XX” siècle, cer¬ 
taines Protozooses rentrent dans le cadre de la thérapeutique 
stibiée. En 1906, Charles Nicolle, puis Plimer et Thomson 
appliquent l’antimoine contre quelques trypanosomoses animales 
à Tr. Brucei, Tr. conçjolense, Tr. Evansi ; Brodien et Rhodain 
injectent l’émétique avec quelque succès à des sommeilleux ; 
l’antimoine trivalent sert en 1913 à Gaspar Vianna contre le Ilala- 
azar, Leishmaniose à Leishmania donovani ; en 1915 Christina 
préconise l’émétique contre le bouton d’Orient à Leishmania tro- 
pica. J’ajouterai qu’en 1912 Cawston, comme autrefois Para¬ 
celse, oppose l’antimoine à la lèpre. 

A -ces quelques exemples consacrés à l’antimoine, je pourrais 
en joindre d’autres, très nombreux, relatifs à l’emploi de l’arse¬ 
nic et du mercure, justifiant une fois de plus l’intuition de Para¬ 
celse, sur la valeur thérapeutique des corps simples : métalloïdes 
et métaux. Mais restons-en là. Je me suis laissé entraîner par ce 
diabolique antimoine. Personnellement, j’accorde un intérêt non 
dissimulé aux efforts, applications, conclusions des hardis nova¬ 
teurs, médecins spagyriques. Ce sont eux qui ont secoué, en 
faveur de la Chimie, l’emprise d’un galénisme attardé, où s’enli¬ 
sait une thérapeutique à la fois inefficace, expectative, jalouse et 
pour dire au mieux d’elle, par hasard agissante. Je n’ai pas 
voulu accabler votre aimable attention sur la vie de Paracelse, 
initiateur de la thérapeutique chimique ; cependant, cette qualité 
d’initiateur lui ayant été parfois grossièrement refusée, je me per¬ 
mets de vous faire entendre ce qu’au sujet de ce chimiâtre, un de 
nos Maîtres, dont aucun de nous ne saurait suspecter l’impartia¬ 
lité ni rejeter la compétence, il s’agit d’Emile Duclaux, écrivait 
en 1898. 

Au chapitre 1" du Traité de Microbiologie de Duclaux, qui 
traite des actions de fermentation, vous pouvez lire : « C’est à 
« Paracelse (1493-lôbl) qu’il faut rapporter l’honneur d’avoir 
« provoqué des études sérieuses, en montrant la vanité de ce que 
« l’on savait. A l’attrait des études en elles-mêmes, il ajoutait 
« l’appât d’un intérêt immédiat. Pour lui, l’homme est un com- 
« posé chimique ; les maladies ont pour cause une altération quel- 
« conque de ce composé : les fièvres putrides, par exemple, sont 
« dues à des substances excrémentielles qui, au lieu d’être reje- 
« tées, sont retenues dans l’économie. De là l’utilité de rechercher 
« les médicaments chimiques qui peuvent combattre efficace- 
« ment les maladies ». (Z. c. p. 4). 
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II. 

L’avenir a-t-il confirmé ou infirmé les vues de Paracelse rela¬ 
tives à l’étroite liaison entre la Médecine et la Chimie ? Au temps 
de Paracelse, la Chimie n’allait pas beaucoup plus loin que le 
four des alchimistes, chercheurs d’or et de la pierre philosophale. 
C’est d’ailleurs dans ces conditions mêmes que, dans sa jeunesse, 
Paracelse avait pris goût à ce qu’on appelait alors la Chimie, 
ou plutôt l’Alchimie. Voyons ce qu’il en fut et jetons un rapide 
coup d’œil, en limitant notre horizon à celui de la France, sur les 
progrès de la Chimie aux XVII", XVIII" et XIX° siècle. 

Au cours des deux cents longues années qui s’écoulent entre 
la mort de Paracelse (1541) et la naissance de Lavoisier (1743), 
exception faite de l’enthousiaste et illustre apothicaire, Guillaume 
Rouelle (1703-1770), qui professa au Jardin des Plantes et comp¬ 
ta le jeune Lavoisier parmi ses auditeurs, la Chimie reste en 
jachère. Cette carence réelle de la Chimie, en conséquence celle 
de son application à l’art de guérir, ne cessera réellement que 
dans la seconde moitié du XVIIP siècle. 

C’est Lavoisier qui, dans sa courte carrière, sera le fondateur 
de la Chimie. Seulement à partir de lui, la préparation de produits 
chimiques, de formules constantes, sera exécutée. Par ses travaux 
avec Laplace sur les phénomènes de respiration et de calorifica¬ 
tion, Lavoisier peut être aussi regardé comme un précurseur de 
la Physiologie expérimentale. 

III. 

La fin du XVIII" siècle, et surtout la première moitié du XIX", 
voient la Chimie accumuler les découvertes. En France, c’est 
l’époque de Thénard (1777-1857), Gay-Lussac (1778-1850), Che- 
vreul (1786-1889) et de leurs élèves. 

Je détache de ces longues années, quelques dates importantes 
pour la Thérapeutique : 

1797 : Vauquelin découvre le chrome, 
1811 : Courtois découvre l’iode, dont Dumas étudie l’emploi 

thérapeutique, 
1817 : Berzelius découvre le sélénium, 
1826 : Balard découvre le brome, 
1828 : Bussy découvre le magnésium, 
1886 : H. Moissan découvre le fluor. 

Mais, avec l’essor de la Chimie, que devient au XIXe siècle 
l’ancestrale Phytothérapie, jusque là merveilleusement domina¬ 
trice ? Peu à peu, par l’habileté et la ténacité de nos chimistes 
analystes, la Phytochimie est fondée. Des techniques patiemment 
mises au point vont permettre l’isolement, la purification, la cris¬ 
tallisation, donc l’utilisation directe des principes végétaux théra¬ 
peutiquement actifs : alcaloïdes, glucosides et tous autres pro- 
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duits sécrétés et dissimulés dans les feuilles, écorces, racines, sont 
mis à jour.... un peu de poésie qui s’en va. 

L’usage des dits principes chimiques va justifier les antiques 
observations et pratiques populaires. A cet égard, les années 
1804, 1817, 1818, 1820, 1821, sont illustrées par les travaux de 
Séguin, Pelletier, Magendie, Caventou et l’isolement de la mor¬ 
phine, de l’émétine, de la strychnine, de la brucine, de la caféine, 
de la quinine. Je ne me pardonnerais pas l’oubli de l’isolement 
de la digitaline en 1868 par Claude Nati,veille. 

J’ai parfois entendu dire tout à la fois avec naïveté et admira¬ 
tion que, sous le ciel lumineux des tropiques, une historique 
humanité pratiquait depuis toujours une véritable thérapeutique 
étiologique, et cela, par pure application du génie instinctif de 
conservation, qui fait chercher à l’Homme et reconnaître autour 
de lui, dans le sol ou les productions du sol, des agents suscep¬ 
tibles de le protéger contre les maux qui l’assaillent. 

Ce raisonnement, un peu simpliste, est justifié par des siècles 
de pratique empirique, triomphante ; soulignons le cas de la 
quinine et celui de l'émétine. La quinine, vainqueur du Plasmo¬ 
dium, avant même que l’existence (1880) de ce parasite sanguin 
soit soupçonnée ; l’émétine, d’activité supérieure contre Amœba 
dysenteriae, ne sera utilisée en connaissance de cause qu’au XX' 
siècle (1912), avec les travaux de Rogers. 

Puisque, contre mes intentions primitives, je viens de faire 
appel au XX' siècle, je ne puis ignorer les antibiotiques, antimi¬ 
crobiens spécifiques, merveilleuses productions de notre terre 
nourricière eux aussi, et conquis par Fleming, génial observateur 
anglais. 

Il reste à la Chiiiiie à réaliser la synthèse des libéralités de ces 
cellules végétales envers l’homme ; elle doit y parvenir ; n’a-t-elle 
pas exécuté déjà la synthèse de toutes ou presque toutes les 
Vitamines, autres prestigieux résultats du dynamisme cellulaire 
organisateur. 

Mais, revenons au XIX” siècle. Que ce siècle ait été pour la 
connaissance de l'homme sain et celle de l’homme malade un 
siècle privilégié est une indiscutable évidence. Continuons, en 
France, notre tour d’horizon, sur son illustration scientifique de 
sommet. De prestigieuses célébrités scientifiques lui appartien¬ 
nent. Les dominant toutes, celles de France et celles de l’étran¬ 
ger, voici Louis Pasteur, né en 1822, et son plus proche émule, 
Alphonse Laveran, né en 1845. Ces deux créateurs de mondes 
infiniment petits, mais si redoutables, furent précédés par Xavier 
Bichat fondateur de l’Anatomie (né en 1771, mort en 1802), 
Laennec (1784-1826), Magendie, Claude Bernard (1813-1878), 
Brown Sequard, né en 1817, précurseur de l'Hormonothérapie. 

Appelons quelques-uns de nos grands chimistes ! Aux noms 
signalés tout à l’heure, s’ajoutent : Jean-Baptiste Dumas, né en 
1800, il ouvre le siècle, suivi de Gerhardt (1816-1866). En 1827 
naît le père de la chimie organique de synthèse, Marcellin Berthe- 



lot (1827-1907), titulaire de la première chaire de Chimie orga¬ 
nique de notre Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris ; plus 
tard, voici encore des natifs du XIXe siècle, mais dont l’œuvre 
scientifique est à retenir plutôt au profit du XXe siècle. Nous 
trouvons parmi eux : Béhal (1859-1941), atomiste éloquent que 
nous avons eu l’avantage d’applaudir dans un amphithéâtre voi¬ 
sin ; puis Moureu, né en 1863 ; parmi les plus jeunes, nos contem¬ 
porains et amis, hélas disparus : Marc Tiffeneau (1873-1945), 
Ernest Fourneau (1872-1949), M. Sommelet, H. Leroux, Deuaby, 
Charonnat, Augustin Damiens, notre précédent Doyen. Comment 
ne pas joindre à ces gloires de la Pharmacie et de la Chimie, les 
personnalités de Daniel Bf.rthelot (1861-1927) le physicien, d’E¬ 
mile Bourquelot (1851-1921), de Javill'ier, de Goris (4874- 
1950), envers qui la Chimie biologique et la Phytochimie ont 
contracté de si larges dettes. 

Mes chers collègues, j’ai réservé jusqu’ici, dans le but de fixer 
spécialement sur lui votre attention, le nom de Béchamp, illustre 
français qui prépara vers 1860 l’anilarsinate de sodium ou atoxyl. 
L’atoxyl, médicament trypanocide et spirillicide, au moins contre 
la Spirillose aviaire et certaines fièvres récurrentes, était un As 
pentavalent. Au XX”, après les travaux d’EiiRi.iCH, le célèbre 
savant allemand, l’atoxyl cédera la place à l’arsénobenzol, As 
trivalent qui fit reculer d’une façon spectaculaire le pourcentage 
de la syphilis dans le monde. 

IV. 

Ce sont, réunies, toutes les formes nouvelles : Anatomie, Phy¬ 
siologie, Bactériologie, Chimie, Physique, Parasitologie, de la Pen¬ 
sée scientifique depuis Lavoisier, qui ont permis au XIXe siècle, 
l’apparition de deux sciences nouvelles foncièrement objectives 
et humaines : la Pharmacodynamie expérimentale et la Théra¬ 
peutique expérimentale. 

Le Médecin est l’artisan qualifié de la Thérapeutique expéri¬ 
mentale, le Pharmacologue est celui de la Pharmacodynamie. 

a. — Voyons d’abord ce qu’il en est de la Pharmacodyna¬ 
mie ? 

Voici, très brièvement, la réponse que je crois faire à cette 
question ; je spécifie que, dans les expériences envisagées sur 
animal vivant, il sera toujours compris qu’il s’agit d’un mammi¬ 
fère. Etant donné un produit chimique de constante moléculaire 
et de constantes physiques connues, on définit comme pharmaco¬ 
dynamie expérimentale, la science dont le rôle consiste à préciser, 
pour des conditions rigoureusement fixées : 

1° Les réactions objectives générales, brusques ou tardives, tel¬ 
les que : excitation motrice, paralysie, narcose, tétanie, anesthésie 
locale ou générale, action cardiaque, etc, etc... présentées par l’or- 
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ganisme animal à la suite de l’introduction, par voies et doses 
variables, toxiques ou prétoxiques du composé chimique en étude. 

2° Les réactions spéciales, objectives, de la sensibilité des orga¬ 
nes : cœur, poumons, foie, reins, tube digestif, glandes endo¬ 
crines, glandes sexuelles, système nerveux périphérique et cen¬ 
tral, moelle osseuse, sang, etc..., consécutives soit dans l’immédiat, 
soit dans des temps donnés, à l’introduction par voies et doses 
variables, mais non toxiques, du même produit chimique ; cette 
partie expérimentale peut, dans certains cas, être réalisée sur les 
organes maintenus en survie hors de l’organisme, pour des condi¬ 
tions minutieusement réglées. 

Ces résultats fondamentaux étant acquis et longuement contrô¬ 
lés et recontrôlés, des expériences peuvent être établies dans une 
seconde phase expérimentale, sur des animaux qui seront, soit : 
d’abord injectés du produit chimique, puis inoculés d’un germe 
infectant, soit, vice-versa, en premier lieu inoculés du germe 
infectant, puis traités par le produit chimique. On se préoccupe 

a) du devenir du germe inoculé, dans l’une et l’autre des alter¬ 
natives indiquées ; 

b) des altérations des sensibilités générales et spéciales ou de 
leur maintien normal en présence de ces trois facteurs : 1") cel¬ 
lule pathogène inoculée ; 2") produits de son métabolisme ; 
3°) molécules chimiques étrangères introduites dans la circula¬ 
tion. 

Cette seconde phase de la Pharmacodynamie rentre dans le 
cadre de la Thérapie chimique étiologique expérimentale, dont 
le XX” siècle verra le plein essor. C’est seulement par de telles 
interventions sur l’animal, que l’on peut essayer de classer les 
médicaments et poursuivre l’interprétation de leurs actions spéci¬ 
fiques générale et spéciale. 

Ajoutons que la dissociation et la critique de l’action des doses 
essayées, sur des animaux sains ou bien atteints d’une infection 
provoquée, font appel à toutes les disciplines techniques de la 
Biologie. 

b. — La thérapeutique expérimentale. 

Sa connaissance du point de vue de la Pharmacodynamie et de 
celui de la Thérapie chimique étant bien approfondie, le médi¬ 
cament en puissance sera remis entre les mains du Médecin théra¬ 
peute expérimentateur ; ce sont les conclusions des travaux effec¬ 
tués sur l’animal qui peuvent conduire le clinicien, dans l’intérêt 
général de la thérapeutique, à l’étude sur l’homme d’un produit 
chimique, encore non classé comme médicament. 

Comme l’a dit le Professeur Loeper, en termes très mesurés et 
sentis, dans la préface du volume XI de la Revue « Thérapie » 
1956, relativement à l’essai clinique d’un médicament et compa¬ 
rant les rôles respectifs du pharmacologue et du thérapeute : 
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« II faut au clinicien peut-être encore plus de patience, de pru¬ 
dence, de scrupules, parce que l’enjeu humain est plus important 
encore que l’autre et que tout produit proposé doit avoir un inté¬ 
rêt thérapeutique ». On ne peut qu’acquiescer à de telles direc¬ 
tives. Faisons remarquer en passant que Claude Bernard, à qui 
l’on doit (Med. Exp. 1865) la notion du Médecin thérapeute expé¬ 
rimentateur, conseillait à celui-ci « de chercher, par des expé¬ 
riences sur les animaux, à se rendre compte de ce qu’il observe 
chez les malades — soit relativement à l’action des médicaments, 
soit relativement à l’origine des lésions morbides des organes 
et des tissus ». 

Retenons de ces lignes, sans les interpréter, le vœu émis par 
Claude Bernard, de voir le médecin examiner l’action exercée 
sur les animaux, par des médicaments qu’il ordonne à ses 
malades. 

En résumé, Thérapeutique et Pharmacodynamie expérimentales 
sont des sciences solidaires et complémentaires. Le laboratoire 
de pharmacodynamie proprement dite, avec ses annexes, bactério¬ 
logique et parasitologique, apparaît comme le relai nécessaire, 
entre la chimie à visées thérapeutiques et la clinique. C’est évi¬ 
demment la clinique qui prononce en dernier ressort. 

En écartant, jusqu’à nouvel ordre, tous les cas pathologiques, 
d’origine infectieuse certaine et dont le traitement ou la préven¬ 
tion relèvent des seules méthodes bactériologiques actuelles : 
sérum, vaccin; on peut affirmer que, au terme du XIX' siècle, la 
Chimie, justifiant l’intuition paracelsienne avait acquis, auprès 
des praticiens de l’art de guérir, ses lettres de noblesse. 

Constatons également que le XIX' siècle, avec la quinine et 
l’émétine, avait inauguré, au bénéfice du XXe siècle, l’application 
de la thérapie chimique étiologique. 

Cette voie sera nettement ouverte aux chercheurs qualifiés, 
avec les rapports de Bruce (1895), de Lingard (1899), puis par 
les travaux de Laveran et Mesnil, sur le traitement du Nagàna 
expérimental de la Souris, du Rat, du Chien, par l’acide arsé¬ 
nieux (1902). 

Ici se terminent les réflexions qui me furent suggérées par les 
imprécations de Sangrado, contre la stibio-thérapie paracelsien¬ 
ne, Je me suis permis de les livrer à votre bienveillante critique. 
Je vous remercie bien vivement de l’aimable et sympathique 
attention que vous avez accordée à ce long monologue d’un natu¬ 
raliste, qui croit en l’avenir de la Thérapie chimique étiologique, 
dont le XX' siècle — mis à part les antibiotiques — a déjà pu 
enregistrer quelques belles et utiles réalisations. 



AUGUSTE BÉHAL 

(1859- 1941), 

par Maurice-Marie Janot. 

Monsieur le Président, 
Mes chers Confrères, 
Mesdames et Messieurs, 

L’année 1959 qui vient de commencer est celle du centenaire 
de la naissance d’Auguste Béhal. Notre Compagnie attendait 
depuis de nombreuses années cette occasion pour charger un de 
ses membres de rappeler ce que fut la vie de ce fanatique de la 
Chimie organique. 

Cette insigne faveur m'échoit dans les plus cruelles conditions. 
La disparition de trois de nos plus éminents confrères en est l’ori¬ 
gine : Marcel Sommelet, Raymond Charonnat et Raymond 
Del'aby nous ont quittés avant d’avoir pu mener à son terme cette 
mission qui leur fut successivement dévolue. Aux sentiments de 
reconnaissance que je vous dois pour l’honneur qui m’est fait, se 
mêlent ceux d’une profonde tristesse. 

Marcel Sommelet, dans sa recherche épuisante et vaine de la 
perfection, n’a pu achever la biographie de son maître et prédéces- 
sèur dans la chaire de Chimie organique de notre Faculté. 

Les multiples versions parvenues entre les mains de notre col¬ 
lègue J. A. Gautier et qu il a bien voulu me confier il y a peu de 
jours, m’auraient certes découragé sinon poussé à l’abandon de 
ma tentative, si ma rédaction n’avait été terminée. Sommelet 
qui avait passé une grande partie de sa vie près de Béhal se 
sentait dominé, écrasé par son modèle, il écrivait quelques pages, 
les modifiait à plusieurs reprises, puis les balafrait, les jugeant 
insuffisantes voire même sacrilèges. 

Raymond Charonnat, successeur de Sommelet, renonça aussi¬ 
tôt, estimant que son ami Delaby était mieux qualifié. 

Raymond Delaby, compatriote, assistant puis agrégé d’Auguste 
Béhal, devrait être ici, à cette place, pour évoquer, avec son rare 
talent, l’homme dont le nom seul avait orienté sa vie, pour l’avoir 
entendu maintes fois glorifier à Lens, dans sa jeunesse et son 
adolescence. Un injuste destin ne l’a pas voulu. 

Notre Secrétaire général, M. le doyen Fabre, m’a confié la 
périlleuse mission et cependant mes titres sont minces : dernier 
élève auquel Auguste Béhal a donné un sujet de thèse de doctorat 
ès Sciences et depuis ma vingtième année, zélé fidèle de la reli¬ 
gion du maître. 



BÉHAL 
(1859-1941) 
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Losque Béhal m’accepta au printemps de 1924 dans son labo¬ 
ratoire, il était âgé de 65 ans et allait être frappé par la retraite 
aux Hôpitaux ; il avait presque totalement renoncé à la recherche 
personnelle et ne faisait que de brefs séjours dans son bureau 
pour recevoir une visite académique ou un chimiste étranger, 
répondre à une lettre, vérifier un document. Il était, à dire vrai, 
insaisissable, et pour lui parler, le mieux était de se jeter à sa 
poursuite, d’arriver à se maintenir à sa hauteur et de se déplacer 
avec lui le temps nécessaire ; j’ai fait ainsi plusieurs courses à 
ses côtés, qu’il fut en civil ou revêtu de sa somptueuse tenue 
d’Académicien. 

Le cours de Béhal, à cette époque, avait lieu au semestre d’été 
et n’était donné par lui que jusqu’aux vacances de Pâques ; il 
en confiait la suite tout d’abord à Sommelet, puis lorsque celui-ci 
fut nommé professeur d’Hydrologie, à Delaby. 

Il entrait dans l’amphithéâtre tenant d’une main quelques 
feuillets jaunis et de l’autre replaçant hâtivement dans la poche 
de son veston de teinte claire, un paquet de cigarettes qui lui ser¬ 
vait de pochette. Il avait renoncé à l’habit encore en usage chez 
tous les autres professeurs ; sa couleur noire étant par trop 
défavorable à la fâcheuse habitude qu’il avait d’essuyer, dans le 
feu de l’action, les formules avec la paume. 

Il parlait sans regarder ses notes, les paupières baissées et 
tout laissait croire qu’il célébrait un culte sans pour autant 
pontifier. Brusquement, il gagnait les tableaux et dans une sorte 
de ravissement intérieur, les couvrait de formules. 

Cette période du cours était plus favorable aux entretiens, on 
parvenait à trouver le maître assis devant sa table de travail, 
la tête nimbée de fumée de cigarette ; cette passion pour le tabac 
avait coloré en ocre et de longue date sa moustache, ce qui créait 
un singulier contraste avec la blancheur éclatante de sa barbe. 
J’ai pu ainsi interroger Béhal sur quelques évènements de sa vie, 
il répondait d’une voix claire avec un fond inépuisable de bon¬ 
homie, l’anecdote était souvent hachée de francs éclats de rire, 
ses yeux bleu clair brillaient alors d’un curieux éclat qui con¬ 
férait à sa physionomie une surprenante jeunesse. 

Il faut bien l’avouer, assez pauvre en souvenirs personnels, 
j’ai dû trouver ma documentation dans l’œuvre scientifique de 
Béhal, dans ses discours et dans l’éloge fait par Marc Tiffeneau 
devant l’Académie de Médecine. 

Qu’il me soit permis de remercier Monsieur Robert Courrier, 
secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences et Monsieur le 
doyen René Fabre qui m’ont autorisé à consulter les archives de 
l’Institut et de la Faculté de Pharmacie ; mes remerciements vont 
également à Monsieur et Madame Gauja, qui ont grandement 
facilité mon travail. 



Auguste Béhal naquit à Lens (Pas-de-Calais) le 29 Mars 1859, 
ses parents étaient des cultivateurs issus de familles fixées dans 
la région depuis de nombreuses années. 

Marc Tiffeneau voit dans cette naissance aux confins de la 
Flandre de Charles-Quint l’existence possible d’une ascendance 
espagnole qui justifierait l’enthousiasme tout méridional d’Au¬ 
guste Béhal et qui « cadrerait avec la désinence de son nom ». 

En mainte occasion, Béhal a exalté les vertus de ses parents : 
sens de l’honneur, amour opiniâtre du travail, droiture, ténacité, 
patriotisme, exemples qu’il s’est toujours efforcé de suivre. 

Jusqu’à 9 ans, Béhal fréquente à Lens une Ecole laïque privée, 
puis il est confié à son oncle Becquet, principal de collège, qu’il 
suit pendant cinq ans dans ses postes successifs des collèges de 
Saverne et de Béthune. En 1873, l’oncle retraité, revient à Lens 
avec son neveu et continue à le diriger dans ses études. 

A seize ans, pourvu du certificat de grammaire, Béhal, sur 
l’insistance de ses parents, doit songer à choisir une profession 
et gagner sa vie. 

Le certificat de grammaire permettait d’accéder à certaines 
carrières aujourd’hui sans doute éteintes, telles que celles d’of¬ 
ficier- de santé ou de pharmacien de seconde classe. Béhal 
s’oriente vers la pharmacie et entre en stage en 1875 dans sa 
ville natale, chez un pharmacien du nom de Wagon. Celui-ci ne 
tarde pas à lui donner le goût de la chimie en lui faisant répéter 
des manipulations de pharmacie chimique. Ils finissent par pré¬ 
parer ensemble à peu près tous les médicaments chimiques et 
galéniques du Codex 1866. Pour sa troisième année de séjour 
dans une officine, son maître de stage conseille à Béhal de fré¬ 
quenter d’autres pharmacies, et c’est ainsi qu’on le retrouve à 
Saint-Omer, à Lille et à Paris où il passe l’été de 1878, année de 
l’Exposition. Béhal fait en somme des remplacements et peut 
réaliser quelques économies, puis il part effectuer son volontariat 
à Alençon et s’inscrit à son retour, en Novembre 1.879, à l’Ecole 
supérieure de Pharmacie située encore à l’emplacement de l’an¬ 
cien Collège royal de Pharmacie, rue de l’Arbalète. 

Avide de recueillir de la bouche d’un témoin ce qu’était ce 
vénérable établissement, j’ai demandé à Béhal quel souvenir il 
en avait conservé : « c’était sombre, humide et plutôt délabré. 
Berthelot y avait eu une pièce-laboratoire et inauguré la chaire 
de chimie organique le 2 Décembre 1859. Les étudiants portaient 
une sorte de jaquette ou même de redingote et les plus élégants 
se coiffaient d’un gibus ». C’est exactement l’idéè que l’on peut 
se faire en examinant cette photographie prise après l’ouverture 
de la rue Claude Bernard et juste avant le transfert en 1881 de 
l’Ecole en ces lieux de l’Avenue de l’Observatoire. 

Dès sa première année de scolarité, Béhal prépare le concours 
de l’internat en pharmacie, il y est reçu le premier de sa promo¬ 
tion en 1881, promotion dans laquelle on relève les noms d’Eu¬ 
gène Gallois, auteur d’une thèse classique sur la lixiviation, de 







— 49 — 

P. Lafon, auquel on doit une réaction colorée très sensible de la 
digitaline, d’Emile CouÉ, inventeur d’une méthode de suggestion 
personnelle qui connut une grande vogue, de Meillère, qui 
devint pharmacien des Hôpitaux et membre de l’Académie de 
Médecine, de Causse, qui enseigna à la Faculté de Médecine de 
Lyon et qui donna une méthode de dosage du glucose. 

Béhal choisit l’Hôpital de la Pitié, situé alors en bordure du 
Jardin des plantes, là où s’élève maintenant la Mosquée. La salle 
de garde était réputée pour son travail et son entrain, elle était 
très recherchée ; le pharmacien chef était Chastaing et les condis¬ 
ciples de Béhal sont en 1881, Berlioz, Duffourcq, Gallois, 
Nardin, Robin, Vaudin et Léon Guignard qui, ayant obtenu la 
médaille d’or en 1880, a la « faculté de prolonger de deux années 
son internat ». 

La précieuse photographie que voici nous montre les huit 
internes entourant leur pharmacien chef. Béhal, l’aspect souriant 
et frondeur, est debout derrière le patron, à la gauche duquel est 
assis Léon Guignard. Celui-ci est déjà l’auteur de retentissantes 
découvertes en anatomie végétale. Il soutiendra l’année suivante 
(1882) ses deux mémorables thèses : celle de doctorat ès Sciences 
sur « l’embryogénie des Légumineuses » et celle du diplôme 
supérieur de pharmacien, sur « le sac embryonnaire des Phanéro¬ 
games angiospermes ». Une amitié à toute épreuve va naître entre 
les deux jeunes gens et Béhal pourra dire, le 26 Juin 1933, lors 
de l’inauguration du buste de Guignard qui orne notre Jardin 
botanique, tout ce qu’il doit à son ami ; de quel affectueux res¬ 
pect il était déjà entouré par ses camarades de salle de garde et 
comment tout naturellement aucun d’eux ne pensait à le tutoyer. 

Lorsqu’après un séjour à Lyon, à la Faculté des Sciences, Léon 
Guignard revint à Paris en 1887 occuper la chaire de Botanique 
de l’Ecole de Pharmacie, laissée vacante par le départ de Chatin, 
il le dut en partie à Béhal qui avait, comme meneur, participé 
aux manifestations tumultueuses dont la répétition conduisit, en 
1886, Chatin à démissionner de ses fonctions de Directeur et de 
professeur. Les étudiants lui reprochaient une excessive sévérité 
aux examens et d’être à l’origine d’une réforme des études ren¬ 
dues plus difficiles par l’extension et la refonte des programmes 
et aussi la création de travaux pratiques de micrographie. Béhal 
avait pu mesurer ainsi l’ascendant qu’il avait sur ses condisciples. 

Il est curieux à ce sujet de rappeler l’appréciation portée par 
Bourquelot, le 30 Mars 1881, dans son rapport sur le concours 
d’internat dont il venait d’être membre du jury. « L’une des 
copies s’est distinguée entre toutes les autres. Rédigée avec ordre, 
également bien développée dans toutes ses parties, lue par son 
auteur avec la chaleur que donne la conviction d’avoir bien fait, 
elle a rallié l’unanimité du jury au chiffre de 42 points ». Je 
rappellerai que le maximum était de 45. 

Il s’agit de toute évidence, de la copie du major, c’est-à-dire de 
Béhal et qui met en valeur ses qualités maîtresses : la méthode, 
la conviction, l’enthousiasme. 
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L’Ecole de pharmacie est maintenant Avenue de l’Observatoire, 
renseignement de la Chimie organique y est donné par Jung- 
fleisch, successeur et disciple de Berthelot. Comme son 
illustre maître, il a recours à la doctrine et à la notation équi- 
valentaires. D’aspect sévère, d’abord froid, peu communicatif, ce 
rigide professeur ne peut guère enflammer la jeunesse. Béhal 
trouve ailleurs, à la Faculté des Sciences, l’homme qui incarne 
à ses yeux le pédagogue et le savant : Adolphe Wurtz, cham¬ 
pion de la théorie atomique. Il est direct, sa parole est ardente, 
convaincante, son enseignement est un véritable apostolat : La 
vocation de Béhal est maintenant affirmée, il sera chimiste orga- 
nicien et il enseignera la Chimie organique. 

Pour s’initier à la recherche, Béhal demande à Charles 
Friedel, fervent atomiste, de l’admettre dans son laboratoire 
transféré dans des bâtiments provisoires élevés de l’autre côté 
de la rue Michelet, pour la durée de la reconstruction de la Sor¬ 
bonne. 

Béhal suit son plan, il a terminé sa scolarité pharmaceutique 
en 1882 ayant passé tous ses examens avec d’excellentes notes, 
même en botanique bien que son dossier, révélera le doyen Gué¬ 
rin, comporte la mention sévère qu’en 1883-1884 il n’a pas her¬ 
borisé ! 

Il a obtenu le baccalauréat ès Sciences en 1883, la licence ès 
Sciences en 1884 et simultanément pour s’entraîner aux con¬ 
cours et s’assurer une vie matérielle suffisante, il se présente à 
la médaille d’argent de l’internat en pharmacie dès 1882 et l’ob¬ 
tient avec, entre autres épreuves écrites : les méthodes qualita¬ 
tives pour séparer les métaux précipitables par l’hydrogène sul¬ 
furé dans les solutions alcalines et à l’oral la préparation du 
Baume Opodeldoch. 

Il se présente en 1884 à la médaille d’or, mais est battu par 
Sonnié-Moret et remporte ainsi une deuxième médaille d’argent. 
La question de pharmacie était : Emplois pharmaceutiques et 
essais des produits fournis par les abeilles. 

L’année suivante/il enlève la médaille d’or avec une composition 
de chimie sur la glycérine et un oral sur l’acide lactique. Il est 
suivi, pour la médaille d’argent, par Léon Grimbert, devenu 
interne de 3° année à l’Hôpital de la Pitié. 

Béhal travaille avec u-ne énergie inépuisable. Friedel lui a 
donné en 1883 comme sujet de thèse : Les carbures acétyléniques, 
sujet d’actualité, mais semé de réelles difficultés. Béhal publie 
en 1886 ses premiers résultats. Il est reçu cette année pharmacien 
des Hôpitaux et va occuper le poste vacant de l’Hôpital Bichat. 
Il y crée un petit laboratoire où travaillent ses internes : Des- 
grez, Poularii et Rogier. 

Dans sa trentième année, en 1888, Béhal soutient sa thèse de 
Doctorat ès Sciences, c’est un document sans défaillance, qui 
classe aussitôt son auteur parmi les meilleurs chimistes. 
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Le premier Mai de cette année, il passe à l’Hôpital du Midi 
(futur Hôpital Ricord), il y aménage un laboratoire assez vaste 
où il travaillera avec ses internes jusqu’en 1901 et s’affirmera 
dès l’origine un chef d’Ecole. 

Il fait de fréquentes visites à l’Hôpital voisin, celui de la Mater¬ 
nité, où il rencontre Choay avec lequel il effectuera de mémorables 
travaux sur les dérivés du chloral et les créosotes. 

Béhal « chercheur habile et heureux » comme l’a qualifié 
Frif.del, doit maintenant entrer dans renseignement ; noble 
tâche à laquelle il n’a cessé de se préparer. Un concours d’agré¬ 
gation s’ouvre en Février 1889. En plus des épreuves écrites, le 
concours comportait une épreuve didactique représentée par une 
thèse rédigée et imprimée pour l’ouverture du concours. Elle 
permettait de juger d’une manière très sérieuse « noir sur blanc » 
la compétence du candidat, son érudition, sa connaissance de la 
bibliographie, sa manière d’exposer un sujet souvent très ardu, 
enfin son style. Pour augmenter la difficulté, l’argumentation de 
cette thèse était confiée à un candidat concurrent de l’auteur. 

Béhal a comme sujet « les composés azoïques ». On imagine 
encore facilement aujourd’hui le nombre d’heures de travail que 
représentent ces 172 pages imprimées. Cette œuvre a maintenant 
70 ans, elle suscite toujours de l’admiration. Béhal l’a parfaite¬ 
ment définie : « C’était la première fois qu’on réunissait en un 
corps de doctrine tous les faits relatifs aux composés azoïques ». 

Il va sans dire que cette doctrine reposait sur la conception et 
la notation atomiques. Béhal est reçu au concours, mais une 
sérieuse déconvenue l’attend, il est nommé pour cinq années 
seulement, alors que le statut en vigueur depuis 1874 portait dix 
années ! Les raisons invoquées demeurent obscures. Le but est 
cependant atteint, Béhal est entré dans renseignement supé¬ 
rieur, mais il ne saurait se satisfaire du mutisme imposé à la 
fonction d’agrégé ; en effet, l’agrégé ne peut enseigner que si le 
titulaire de la chaire est absent ou malade et son rôle se résume 
à une participation éventuelle à un jury d’examen. Béhal a pré¬ 
médité une singulière offensive et il ne perd pas de temps. Dans 
le procès-verbal de la séance du Conseil de l’Ecole du 31 Octobre 
1889, on peut lire ces lignes (1) : 

« Est également renvoyé à la prochaine séance, comme n’étant 
pas porté à l’ordre du jour, l’examen d’une demande introduite 
par M. Béhal, agrégé, en vue d’être autorisé à faire pendant 
l’année 1889-1890 un cours libre de chimie organique ». (Il est 
piquant de souligner que l’entrée en fonction de Béhal comme 
agrégé, est datée seulement du lendemain 1er Novembre). 

A la dite prochaine séance du Conseil (le 19 Novembre) (2), il 
est décidé de soumettre cette affaire à l’Assemblée de l’Ecole qui. 

(1) Assemblée des professeurs de l’Ecole supérieure de Pharmacie de 
Paris ; vol. 1884-1903, fol. 87. 

(2) Ibid., fol. 88. 
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en application d’un décret opportun du 28 Décembre 1885 a seule 
compétence pour en délibérer ; mais à l’ouverture de l’Assem¬ 
blée (7 Décembre) (3), Planchon, directeur, fait part qu’il a reçu 
une lettre de Béhal par laquelle il renonce à sa demande pour 
l’année scolaire en cours. Ce n’est que partie remise, Béhal 
revient à la charge et cette expression conserve ici tout son sens, 
lors de l’Assemblée du jeudi 19 juin 1890 (4). 

Sur l’invitation du Président, il donne lecture du programme 
du cours libre qu’il compte développer. 

Bouchardat prend alors la parole pour souligner que c’est lu 
première fois qu’un « membre du personnel enseignant d’une 
Faculté demande à faire un cours libre, dépourvu de toute sanc¬ 
tion à l’Ecole. Il craint qu’on ne puisse voir dans l’attitude inso¬ 
lite de M. Béhal une opposition marquée à l’enseignement magis¬ 
tral donné par l’un d’eux ». 

Béhal se défend de « toute arrière-pensée d’opposition », mais 
expose « la nécessité qui s’impose, à son point de vue, de professer 
la théorie atomique entièrement méconnue à l’Ecole, sans laquelle 
on ne peut faire une étude sérieuse des médicaments nouveaux », 
et « il espère par son enseignement supplémentaire et libre, com¬ 
bler une lacune regrettable. Il est du devoir et de l’intérêt de 
l’agrégé, poursuit-il, de se préparer à l’enseignement, afin de tirer 
le meilleur parti possible de la période, restreinte dans son cas, 
pendant laquelle il reste en exercice » ! 

Jungfleisch exprime brièvement son avis : « En ce qui con¬ 
cerne l’utilité et l’intérêt qu’il y a pour l’Ecole à autoriser un 
agrégé à faire un cours libre sur une branche quelconque de 
renseignement, ils ne lui paraissent pas suffisamment démon¬ 
trés »' et il ajoute : « en présence de déclarations qui formulent 
un blâme indirect bien que très explicite dî l’enseignement 
magistral de la chimie organique tel qu’il est donné actuellement, 
enseignement qu’on affecte de présenter comme insuffisant et 
inutile aux étudiants en pharmacie, la dignité du professeur lui 
défend de s’abstenir » (de prendre position). 

Prunier fait les plus expresses réserves au sujet des déclara¬ 
tions de M. Béhal car « en ce qui le concerne, il a fait de nom¬ 
breuses leçons, sans se priver du secours de la notation ato¬ 
mique». 

Béhal, sans doute un peu embarrassé du tour pris par la dis¬ 
cussion, affirme que la parole a certainement trahi sa pensée, 
qu’il n’a aucun sentiment d’hostilité envers ses anciens maîtres 
et le Président conclut par le renvoi à la prochaine séance de 
l’Assemblée. 

(3) Ibid., fol. 89. 
(4) Ibid., fol. 100. 
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Celle-ci se tient peu de jours après, le 3 juillet 1890 et est 
entièrement consacrée à cette affaire (5). A l’occasion du procès- 
verbal, Béhal déclare n’avoir jamais dit « que la théorie ato¬ 
mique était entièrement méconnue à l’Ecole », ni parlé d’une 
« lacune regrettable », il s’est borné à constater que la notation 
atomique n’était pas « entièrement enseignée ». Le Président lui 
donne acte die sa rectification et la discussion reprend, sans 
doute assez animée, car elle se clôt par une motion proposée 
par Milne-Edwards, lequel estime que « l’Ecole de Pharmacie 
doit avant tout faire preuve de libéralisme ». 

Craignant de commettre un abus de confiance ou d’enfreindre 
le secret professionnel, j’ai demandé à notre doyen si je pouvais 
divulguer le texte historique de cette motion. Il a cru bon de 
m’y autoriser. Je l’en remercie : 

« L’Ecole, tout en regrettant la forme sous laquelle M. Béhal 
a introduit sa demande de cours libre et les commentaires dont il 
l’a accompagnée, exprime l’avis que ce Cours soit autorisé ». 

Aussitôt Béhal constate avec regret que cette motion contient 
un blâme à son adresse, blâme qu’il ne croit pas avoir mérité, et 
il revient sur les circonstances qui l’ont amené à formuler sa 
pressante demande, ce qui lui attire quelques nouveaux désagré¬ 
ments. 

Jungfleisch désire savoir pour quelle forme d’enseignement 
Béhai. a opté ? S’agit-il de conférences et alors, le titulaire a 
le devoir de s’y intéresser et de s’entendre avec le conféren¬ 
cier sur la rédaction du programme ou s’agit-il d’un cours libre ? 
et alors Jungfleisch entend « s’en désintéresser absolument ». 
Il poursuit : 

« C’est de propos délibéré et après s’être entouré de conseils 
extérieurs comme il a eu soin de le déclarer lui-même, que M. 
Béhal s’est prononcé pour le cours libre. Il est donc mal fondé à 
prétendre que le professeur titulaire avait donné à cette dernière 
forme d’enseignement une approbation qu’il entendait et ne 
pouvait réserver qu’à des conférences relevant de l’enseignement 
magistral de la chimie organique ». 

Béhal dit qu’il est prêt à accepter ia forme conférences si tel 
est le désir de l’assemblée et à suivre alors le programme qu’on 
voudra bien lui tracer. 

Milne-Edwards insiste à nouveau pour que l’assemblée se 
prononce sur la motion qu’il a déposée. Le Président estime à 
son tour que l’incident est clos et le vote a lieu à bulletin secret. 
Votants : 11, oui 11, non 0. La victoire de Béhal est totale et la 
révolution va s’accomplir. 

Dans cette longue relation, je n’ai fait le plus souvent que 
transcrire des passages des procès-verbaux sans ajouter de com¬ 
mentaires, mais il me paraît vraisemblable que les archives uni- 

(5) Ibid., fol. 105. 



versitaires ne doivent pas être riches en cas de ce genre, qui, 
finalement, font honneur au courage de l’agrégé et à l’indépen¬ 
dance d’esprit de l’Assemblée (N.B.). 

« L’annonce de ce cours libre tout nouveau produisit dans 
l’Ecole de Pharmacie un émoi indescriptible et ta plus vive 
impression » écrit Marc Tiffeneau. Le succès fut considérable, 
et tous ceux qui se pressaient à ces cours en ont conservé un sou¬ 
venir impérissable et plusieurs personnes heureuseriient présentes 
dans cette salle pourraient l’attester. Mon père m’en a souvent 
entretenu et l’enthousiasme le gagnait à nouveau. 

Chaque année jusqu’en 1897 compris, l’as 
favorablement à la demande de Béhai. (’ 
gnement durant le semestre d’hiver, mais i 
verbal ne mentionne plus le nom de Béi-ial. 

En effet, les Français sont divisés par les douloureux épisodes 
de l’affaire Dreyfus et Béhai. qui est maintenant une personna¬ 
lité connue, a pris ouvertement parti pour l’officier déporté à 
l’Ile du Diable. Cette courageuse attitude, dictée par sa conviction 
profonde de l’innocence du condamné, n’est pas du goût de la 
majorité des étudiants. 

De violentes manifestations éclatent à son cours et se pour¬ 
suivent même Boulevard Saint-Michel, le professeur doit se reti¬ 
rer et interrompre son enseignement dont ce sera en réalité la 
fin, car Béhau sera nommé, sur la proposition de Friedel, 
maître de conférences de chimie organique à la Sorbonne, en 

.V.ZJ. Cette lutte farouche entre partisans des équivalents et tenants de la 
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Friedel qui n’a cessé de lui manifester son estime, et voit en 
lui son successeur, meurt l’année suivante, mais c’est Albin 
Haller, pharmacien lui aussi, qui vient de Nancy pour occuper 
la chaire de Friedel. 

Béhal peut cependant se réjouir de l’œuvre qu’il a accomplie : 
l’emploi de la notation atomique s’est généralisé à l’Ecole de Phar¬ 
macie, il a réuni et complété ses leçons dans son « Traité de 
Chimie organique d’après les théories modernes », paru en 1896 
et dont le succès est immédiat. Il a participé en 1892, à Genève, 
aux côtés de Friedel', à la Conférence Internationale qui a fixé 
les règles de la Nomenclature en chimie organique. A la fin de 
l’année 1899, il a 40 ans et ses travaux scientifiques sont consignés 
dans 90 mémoires ou Notes qu’il est difficile d’exposer sans aller 
au tableau. J’indiquerai brièvement qu’il a poursuivi et étendu 
ses recherches avec Ghoay sur les phénols et l’analyse des créo¬ 
sotes, obtenu le gaïacol à l’état cristallisé et réalisé sa synthèse, 
découvert l’homocréosol, le métaéthylphénol, préparé de nom¬ 
breux dérivés benzoylés ou méthylés de phénols, précisé le méca¬ 
nisme d’action du trichlorure de phosphore sur l’acétophénone, 
abordé avec Auger l’étude si féconde des acides du groupe rnalo- 
nique et préconisé, en particulier, l’emploi du chlorure de thio- 
nyle pour obtenir des chlorures d’acides, indiqué un nouveau 
mode de préparation de l’acide monochloracétique et du chlorure 
d’acétyle et obtenu une foule de dérivés mono- ou dicétoniques ; 
enfin, il est déjà très engagé dans ses recherches sur le camphre 
et ses dérivés dont il aborde l’étude structurale par des voies 
nouvelles faisant appel à la transposition de Beckmann et à l’ana¬ 
lyse des produits du type acide campholénique. 

Cet immense travail sera couronné plus tard par la mise au 
point d’une méthode de synthèse du camphre, en partant du 
pinène de l’essence de térébenthine, méthode qui fera connaître 
son auteur au-delà de nos frontières. 

C’est en 1899 que commencent ses études sur les anhydrides 
mixtes des acides cycliques et acycliques qui devaient l’amener 
aux transpositions. 

J’analyserai les travaux scientifiques de Béhal dans le Bul¬ 
letin de la Société chimique, Société à laquelle Béhal s’est 
dévoué. Après y avoir été admis en 1886, il en devint 
secrétaire en 1893, prit le premier le titre de Secrétaire général 
en 1905 et quitta ce poste en 1908 pour être Vice-Président en 
1905-1910 et Président en 1911. Il fut élu Président d’honneur 
en 1931. 

Béhal demeure maître de conférences à la Sorbonne jusqu’en 
1901, date où il revient à l’Ecole comme professeur de Toxicolo¬ 
gie. Pour cette nomination, le Ministre avait suivi la proposition 
de la section permanente du Conseil supérieur de l’Instruction 
publique et non celle du Conseil de l’Ecole qui avait à la majo¬ 
rité présenté Ouvrard en première ligne et Béhal en seconde. 
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Si Béhal était heureux de retrouver un enseignement Avenue 
de l’Observatoire, celui dont il avait la charge l’éloignait de ses 
préoccupations habituelles et lui demandait un travail supplé¬ 
mentaire pour rédiger ses leçons ; cependant il a toujours gardé 
un excellent souvenir de son passage dans cette chaire qu’il a 
quittée en 1907 pour enfin occuper celle de Chimie organique 
devenue vacante par la nomination de Jungfleisch au Collège de 
France où il succédait à Berthelot. C’était pour lui la consécra¬ 
tion et la récompense méritée d’efforts incessants depuis sa jeu¬ 
nesse. 

Aux Hôpitaux, Béhal avait dû quitter son laboratoire de l’Hô¬ 
pital du Midi en 1901, en raison de l’absorption de cet Hôpital 
par l’Hôpital Cochin. Il se trouvait obligé d’abandonner ces 
locaux où il s’était consacré à la formation de très brillants 
élèves. Il émigre quelques mois à l’Hôpital Trousseau, puis 
passe à l’Hôpital Boucicaut où il a le temps d’aménager un labo¬ 
ratoire où Tiffeneau effectuera la plus grande partie de son 
œuvre ; enfin en 1904 Béhal occupe le poste de la Maternité où 
il demeurera jusqu’à sa retraite, mais durant cette vingtaine 
d’années, il fera surtout Ecole au laboratoire de chimie organique 
avec la collaboration fidèle de Sommelet. 

Il va préparer maintenant la troisième édition de son « Traité » 
et s’adjoindre pour cela son parent Amand Valeur, agrégé de 
l’Ecole et aussi pour la révision des chapitres des cyclanes et des 
composés terpéniques, Sommelet. 

L’ouvrage comprend alors deux tomes, l’un paru en 1909, 
l’autre en 1911 ; sa clarté, sa présentation logique, sa documenta¬ 
tion en ont fait le bréviaire de plusieurs générations de chimistes. 

Béhal a depuis longtemps compris que les recherches théo¬ 
riques poursuivies dans les laboratoires universitaires où le 
temps compte peu, doivent trouver des applications dans l’indus¬ 
trie où le temps doit être respecté, il va de plus en plus s’enquérir 
des besoins industriels sans négliger pour autant les problèmes 
dits de chimie pure. 

C’est de cet état B’esprit que procèdent ses recherches sur la 
déshalogénation des dérivés chlorés du toluène, sur l’action des 
dérivés organomagnésiens récemment découverts par Grignard 
sur les esters. Avec la collaboration de Tiffeneau, il prépare ainsi 
des éthers phénoliques et la transposition allylique pseudoally- 
lique ; avec Sommelet il obtient des éthers-oxydes de glycols 
dont l’hydrolyse constitue une méthode générale de préparation 
des aldéhydes disubstitués. 

En 1911, avec son neveu Detoeuf, il obtient la monochlorurée 
que divers auteurs avaient vainement cherchée. Cet agent 
chlorurant ou oxydant, réagit avec les cétones, les phénols, 
les aldéhydes et par fixation d’acide hypochloreux sur des doubles 
liaisons, permet la synthèse de chlorhydrines de glycols. En 
1912 il obtient l’acide cyanurique, autre dérivé de l’urée, dont la 



dépolymérisation donne l’acide cyanique qui se combine aux déri¬ 
vés à fonctions alcooliques sous forme d’allophanates et permet 
de ce fait une caractérisation très étendue des alcools primaires, 
secondaires et tertiaires, sous forme de dérivés cristallisés. Béhal 
publiera les développements de cette élégante méthode jusqu’en 
102H. 

La guerre de 1914 vide son laboratoire, Béhal est désœuvré, il 
avait bien proposé sa collaboration aux services des poudres, mais 
ils l’avaient refusée et sa seule distraction était d’ailler vers six 
heures du soir au carrefour de l’Observatoire guetter, sans beau¬ 
coup de résultats, les aéroplanes allemands, les « taube », qui 
venaient survoler la capitale. Le Gouvernement était à Bordeaux. 

Alors qu’il traverse la place Saint-Germain-des-Prés un mar¬ 
di, pour se rendre à l’Académie de Médecine, Béhal rencontre 
Emile Roux et lui demande s’il pense que des mesures ont 
été prises pour assurer la fabrication des produits pharmaceu¬ 
tiques pour les civils. Roux en doutant, le prie de l’accompagner 
à une commission présidée par Léon Bourgeois. Peu après, 
BéhaL peut exposer son plan. Léon Bourgeois qui l’écoute sans 
l’interrompre ni ajouter de commentaires se borne à déclarer : 
« C’est une chose qui doit se faire. Je vais demander au Préfet 
de convoquer demain matin les fabricants. Vous expliquerez vos 
vues et ensuite vous irez à Bordeaux informer le Gouvernement 
qui statuera sur la question». Tout se passa comme prévu. En 
descendant du train à Bordeaux, Béhal trouve son ami le séna¬ 
teur Astier auquel il donne les raisons de son déplacement. 
Astier l’approuve et avec un léger « accent du midi », raconte 
Béhal, lui dit « tu sais, maintenant c’est une affaire politique, 
tu vas aller voir les ministres intéressés, tu leur exposeras en deux 
mots ton plan et tu demanderas qu’on crée un Office de'produits 
pharmaceutiques qui sera rattaché au Commerce. J’insiste sur le 
Commerce, tu entends ». 

Béhal doit d’abord rencontrer Viviani, président du Conseil, 
mais celui-ci étant souffrant, c’est Briand qui reçoit le visiteur. 
Il existe entre eux des relations amicales, créées « par de fré¬ 
quentes rencontres sur les terrains de chasse ». Briand approuve 
le rattachement au Commerce et annonce la visite de Béhal par 
téléphone. Béhal se rend au ministère, il y est reçu par Ghapsal 
qu’il connaît bien, car il avait été le représentant de la France 
à l’Exposition de Saint-Louis aux Etats-Unis où Béhal avait été 
vice-président du jury de la Section des produits chimiques. 

Chapsal approuve également, mais dit qu’il convient d’ajouter 
les produits chimiques et ne dissimule pas les difficultés qui 
vont alors surgir avec le général Gaudin, directeur du ravitaille¬ 
ment, qui ne voudra pas se dessaisir de produits servant aussi 
à la fabrication des explosifs. 

Ecoutons maintenant Béhal : « La visite que je fis au général 
fut très brève, il ne fut pas question du rattachement de l’office 
au ministère de la Guerre, mais le lendemain matin, lorsque je 
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retournai le voir, il ne m’offrit pas de m’asseoir et me demanda 
ce que je voulais. Je pris une chaise et je demandai qu’il voulût 
bien mettre à ma disposition les produits nécessaires aux fabri¬ 
cations diverses de l’office qui allait être créé. Il me répondit 
qu’il était Directeur du Service de Ravitaillement militaire et 
non civil et que les ressources étaient très limitées. Il n’v a plus 
en ce moment de distinction entre le militaire et le civil, il n’y a 
que des Français,, répondis-je... ». 

Après un violent réquisitoire de Béhal, le général reste muet, 
puis dit «Vous avez raison, chiffrez-moi vos besoins». Béhal 
répond : « Nous sommes donc d’accord, je vous prie de bien vou¬ 
loir lie téléphoner au ministère du Commerce ». Le soir, Briand 
présente Béhal au Président de la République Raymond Poin¬ 
caré qui le remercie. 

L’Office fut créé et Béhal en fut nommé directeur par décret 
du 17 octobre 1914. 

Béhal installe l’Office dans son laboratoire. Detoeuf est chef 
du service des produits minéraux et galéniques, Sommelet des 
produits organiques avec Fauconnier, ancien agrégé de la Facul¬ 
té de Médecine, qui est chargé spécialement des matières colo¬ 
rantes, car la production française ne représentait que 12 % 
des exigences normales. La tâche est immense ; Béhal entouré 
de nombreux anciens élèves auxquels sont venus s’ajouter 
Freundler et Marquis parviendra à satisfaire tous les besoins de 
l’industrie. Il créera même trois importantes fabrications : extrac¬ 
tion du phénol du goudron de houille (où se distingue notre 
regretté collègue Leroux), à l’usine à gaz de Gennevilliers ; obten¬ 
tion d’explosifs type mélinite, à partir du chlorobenzène ensuite 
dinitré et déshalogféné, dans une usine de Montereau qui appar¬ 
tenait à des Allemands ; enfin, la reprise de la fabrication de 
l’indigo à l’usine de Oeil, également allemande, grâce à l’obten¬ 
tion d’un des éléments de la synthèse : l’acide monochloracétique 
dont l’action sur l’aniline donne la phénylglycine qui peut con¬ 
duire par divers procédés à l’indigo. 

La collaboration entre la Science et l’Industrie qu’il avait 
entendu si souvent souhaiter à la fin des banquets de la Société 
Chimique, Béhal l’a réalisée, elle va devenir sa préoccupation 
constante après la guerre et il se donnera avec la même passion 
à cette nouvelle tâche. 

Commissions mixtes, congrès de Chimie industrielle ou de 
l’Union internationâle de Chimie pure et appliquée, création de 
la Maison de la Chimie seront les dernières manifestations de 
cette énergie qu’il met à la réalisation de tous ses projets. 

La notoriété scientifique de Béhal, ses aptitudes exceptionnelles 
à renseignement, son âme de chef d’Ecole lui attifèrent les plus 
hautes distinctions ; il en était fier car il voyait en elles la recon¬ 
naissance officielle des vertus qu’il tenait de ses parents, mais 
comme cela est fréquent pour les hommes de caractère, leur 
attribution fut précédée parfois de déconvenue. 



Membre de notre Compagnie qu’il présida en 1905, il fut élu 
à l’Académie de Médecine en 1907, après un échec en 1900 où 
il avait été présenté en première ligne, mais devancé par Yvon. 
Il présida cette Académie en 1922. Son entrée à l’Académie des 
Sciences au décès d’Armand Gautier en 1921, effaçait une sérieu¬ 
se déception ressentie en 1,911, lors de l’élection d’un de ses amis 
et ancien élève Charles Moureu, il n’en conservait aucune ran¬ 
cœur et ne voyait là qu’un de ces caprices dont les Académies sont 
coutumières. Il préside l’Académie des Sciences en 1939 et la 
séance commune aux cinq classes de l’Institut la même année. 

Il est grand officier de la Légion d’Honneur. 

Béhal ayant terminé sa carrière professorale en 1934 (âgé de 
75 ans), ses collègues, ses élèves, ses amis de France et de l’étran¬ 
ger décident de lui rendre un solennel hommage dans le cadre 
de la Maison de la Chimie, dont il préside le comité de direction. 

Le 12 Mars 1936, la cérémonie a lieu, une médaille due à 
Aronson a été gravée à son effigie (la maquette a été léguée à 
la Faculté). 

« Il déclara que l’idée de se regarder de profil ne lui était 
jamais venue et se trouva chargé d’ans, avec des rides, qu’il se 
croyait jeune, mais qu’il n’en était rien ». Il avait ressenti les 
premières atteintes du mal qui devait l’emporter quelques années 
plus tard. 

Lorsque les évènements de Juin 1940 surgissent, Béhal quitte 
Mennecy où il s’était retiré, il y revient épuisé au mois d’Août, 
il est amaigri au point qu’il pourra écrire, à Alfred Lacroix, 
secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences qu’il ne pèse plus 
que 43 kilogs ! 

Entouré des soins dévoués de Madame Béhal et de sa sœur 
Madame Detoeuf, il succombe, épuisé, le l*r Février 1941. Som- 
MeLet écrit à l’Académie des Sciences pour annoncer son décès. 
Les obsèques sont célébrées dans la plus stricte simplicité le 
mercredi 5 Février, par une des plus décevantes journées de 
l’occupation, la neige recouvre le sol, il fait froid, quelques élèves 
seulement ont pu être avertis et se rendre à Mennecy. 

Par la variété, l’étendue et la fécondité de ses découvertes, 
par le rayonnement de son enseignement, prolongé dans celui 
de ses élèves devenus des Maîtres : Moureu au Collège de France, 
Auger et Blaise à la Sorbonne, Desgrez et Tiffeneau à la Facul¬ 
té de Médecine, Valeur et Sommelet à la Faculté de Pharmacie, 
Béhal a contribué à l’épanouissement de la chimie organique 
théorique et industrielle dans notre Pays. 

Il aurait cependant été bien surpris de ne pas trouver son nom 
dans un livre américain récent (6) consacré aux plus célèbres 
réactions chimiques décorées du nom de leurs auteurs et dont la 

((>) A. H. SunnBY. Narne rendions 
New-York, 1954. 

in Organie Chemistry Aeademic l'i 
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simple mention suffit à désigner une étape dans la marche d’une 
synthèse. 

Cet anonymat infligé aux réactions de Béhal est sans doute 
la conséquence d’un excès de classicisme qui les a rendues imper¬ 
sonnelles. 

Bien des artistes, des écrivains et aussi des savants, célèbres 
de leur vivant, sont rapidement oubliés après leur mort. Ingra¬ 
titude, évolution du goût et de la mode, ou juste sanction d’une 
renommée factice ? 

Il me paraît certain que le nom de Béhal survivra à sa gloire. 
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RAPPORTS SUR LES PRIX 

DE L'ACADÉMIE DE PHARMACIE 

PRIX DES THÈSES. 

SECTION DES SCIENCES PHYSICO-CHIMIQUES. 

par une Commission composée de : 

MM. Janot, Guii.lot et Hahlay, rapporteur. 

Les deux thèses que la commission eut à examiner, élaborées 
toutes deux sous la direction du Professeur Charonnat. sont 
difficilement comparables, l’une exposant, à partir d’expériences 
simples, une hypothèse relative à la configuration spatiale des 
Glucides susceptibles de donner avec certains sels métalliques 
des combinaisons définies, l’autre, de chimie organique, ayant 
pour objet la préparation de quelques guanidines. 

La Thèse de Monsieur Dang-Cao-Thu.ong a pour titre : Contri¬ 
bution à l’étude des Glucido-sels. 

Lors d’une communication à l’Académie de Pharmacie en 
1956, Monsieur Charonnat et son élève avaient proposé la déno¬ 
mination «Glucido-sels», pour désigner les combinaisons des 
glucides avec les sels métalliques, connues depuis fort longtemps, 
puisque c’est à l’aide des combinaisons Glucose-Chlorure de So¬ 
dium, Saccharose-Chlorure de Sodium que Berzélius et Péi.igot 
déterminèrent le poids moléculaire de ces sucres. 

Après un rappel des principales combinaisons décrites dans 
la littérature, l’auteur insiste particulièrement sur la combinai¬ 
son « Saccharose NaBr 2 OLL » dont l’analyse par les rayons X 
a permis à Beevers et Cochran d’en déterminer la structure 
chimique et physique. 

Le chapitre consacré aux combinaisons des monoses avec le 
Chlorure de sodium, est centré sur l’une d’elles décrite par Cal- 
loud en 1828 et dont l’étude cristallographique fut réalisée par 
Pasteur 

2 (aj, Glucose)-,NaGL OH2. 

Il a été constaté que seule la forme a du glucose était suscep¬ 
tible d’entrer en combinaison avec le chlorure de sodium. Le fin 
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glucose ne se combine pas ; mais» avec le temps, la transforma¬ 
tion du P en a permet d’obtenir les cristaux attendus. 

De l’absence de combinaisons de la part des esters acétiques 
du glucose, des a et P méthylglucosides, des pentoses, du galac¬ 
tose, l’auteur déduit que, pour qu’il y ait combinaison, la posi¬ 
tion cis des 2 —OH fixés sur les carbones 1 et 2, la position 
trans des 2 —OH fixés sur les carbones 3 et 4, ainsi que la 
présence de la fonction alcool primaire constituent des conditions 
nécessaires. 

Les polyalcools, tels que le sorbitol, le mannitol, le mésoino¬ 
sitol, et la glycurone, par ailleurs, ne se combinent pas. 

Le dernier chapitre est consacré aux combinaisons du glucose 
avec d’autres sels métalliques. 

Les essais avec les halogènures de potassium sont sans résul¬ 
tats. Par contre, l’auteur a obtenu et décrit une nouvelle combi¬ 
naison : 2 a d glucose .Na3N.OHo. 

Le nitrure de sodium, se comporte donc comme les halogènures 
de sodium, à l’exception du fluorure. 

L’analyse par les rayons X a montré qu’il s’agissait d’une 
combinaison isomorphe des précédentes. 

En résumé, ce travail méthodique apporte une hypothèse inté¬ 
ressante sur la structure spatiale du glucide, nécessaire pour 
qu’il y ait possibilité de combinaison avec un sel métallique. 
Mais, pour cela, la nature électronique, la taille des ions miné¬ 
raux jouent un rôle important. 

La Thèse de Monsieur Carbonneaux le Perdriel est une 
« Contribution à l’étude des préparations de quelques guani¬ 
dines ». 

Ce travail avait pour but la préparation et l’étude pharmacolo¬ 
gique d’esters de l’acide guanidino-4 benzoïque, d’une part, et de 
la guanidino-2 pyridine, d’autre part. Il fut, en fait, limité par 
les circonstances à une étude chimique, le caractère anesthésique 
des esters guanidinobenzoïques n’étant pas évident, et l’obtention 
de la guanidino-2 .pyridine s’étant révélée irréalisable. 

Cependant, au point de vue chimique, cette thèse présente un 
intérêt indéniable. En effet, l’auteur a réuni, avant d’exposer ses 
recherches personnelles, une bibliographie très importante, tant 
sur la préparation des guanidines substituées, que sur les réac¬ 
tions analytiques de celles-ci. Il y a là de très nombreuses réfé¬ 
rences utiles à consulter. 

Dans la partie consacrée aux travaux personnels, un certain 
nombre de corps nouveaux sont décrits, tels que les esters méthy- 
lique, propylique et butylique de l’acide guanidino-4 benzoïque, 
et les thiourées correspondantes, ainsi que la thiouréido-2 pyri¬ 
dine et la cyanamido-2 pyridine. 

Si les efforts en vue de l’obtention de la guanidino-2 pyridine 
sont restés vains, les mérites de l’auteur n’en sont pas moins réels. 
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Conclusion : 

La Thèse de Monsieur Dang-Cao-Thuong peut, par son aspect 
physico-chimique, paraître plus séduisante. Mais l’hypothèse émi¬ 
se repose sur une interprétation de travaux, où les recherches 
personnelles de l’auteur n’occupent qu’une place relativement 

modeste. 

La lecture de la Thèse de Monsieur Garbonneaux i.k Perdriel 
laisse, en vérité, une petite déception, que l’auteur lui-même aura 
été le premier à éprouver. Mais les réactions et expériences envi¬ 
sagées, basées sur une documentation des plus utiles à consulter, 
ont exigé beaucoup de patience et de persévérance, en un mot 

beaucoup de travail. 

C’est pourquoi nous vous proposons de décerner la Médaille 
d’Or à Monsieur Dang-Cao-Thuong et la médaille d’Argent à 

Monsieur Carbonneaux le Perdriel. 
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SECTION DES SCIENCES NATURELLES 

par une Commission composée de : 

MM. Gavieii, Crêté et Reusse, rapporteur. 

La Commission a eu à examiner deux thèses qui ont obtenu 
pour leurs auteurs le diplôme de Doctorat d’Etat en Pharmacie. 

Le premier travail est intitulé : « Etude physiologique et bio¬ 
chimique de la toxinogénèse diphtérique » et a été présenté par 
Monsieur Alouf, stagiaire de recherches au Centre National de 
la Recherche Scientifique. 

Après avoir mis au point un milieu chimiquement défini per¬ 
mettant d’obtenir une bonne croissance et un bon rendement en 
toxine, l’auteur étudie le métabolisme du Bacille diphtérique. 

Il met en évidence des faits précis concernant les rapports 
entre croissance et toxinogénèse, cinétique, pureté et activité spé¬ 
cifique de la toxine. 

La seconde partie de son travail est une étude approfondie du 
métabolisme du fer chez le Corynebacterium diphteriae. Monsieur 
Alouf a refait une réinvestigation du rôle du fer avec 3 nouveaux 
moyens d’étude : milieu synthétique, rigoureusement contrôlable, 
emploi du fer radio-actif, cultures « agitées ». 

Il aboutit aux résultats suivants : 

a) à la dose de 500 microgrammes par litre, le fer est indispen¬ 
sable pour la croissance du Racille. Le cobalt par contre, ne peut 
normalement le remplacer. 

b) l’inhibition de la toxinogénèse est liée à la présence de l’élé¬ 
ment fer. 

c) la quantité totale de protéines excrétées diminue avec l’aug¬ 
mentation du taux du fer jusqu’à 500 microgrammes par litre, 
taux au delà duquél elle ne varie plus. 

d) en l’absence de fer, la cellule utilise des systèmes flavopro- 
téiques au lieu des systèmes hémiques. 

e) le métabolisme glucidique est intimement lié. à celui du fer. 

f) le cobalt enfin est inhibiteur de la toxinogénèse. 

Ce travail est suivi d’une bibliographie assez importante qui 
laisse penser que Monsieur Alouf a l’intention de persévérer dans 
son étude puisqu’il émet des hypothèses de travail futur. 
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Le second mémoire déposé à été soutenu par Monsieur Dela¬ 
rue, pharmacien, biologiste, ex-interne des hôpitaux. 

Il a pour titre : « Contribution à l’étude de l’essai d’activité 
in-vivo des substances antiseptiques ». 

Après avoir rappelé les différents essais qui ont été proposés 
pour la recherche de l’action toxique de l’antiseptique sur la cel¬ 
lule vivante, l’auteur étudie les relations étroites qui unissent un 
épiderme humain et les bactéries qui végètent à sa surface. 

Il passe en revue les différentes techniques d’essai in-vivo des 
substances antiseptiques. 

Il expose ensuite les travaux qui lui ont permis de mettre au 
point une technique qui tend à opérer dans les conditions les 
plus difficiles d’une désinfection normale. 

Le matériel d’étude est l’extrémité caudale de la souris dont on 
contrôle finalement la stérilité. 

En premier lieu, est étudiée la composition moyenne qualitative 
et quantitative de la flore présente sur les fragments épidermiques 
en expérience. Est considérée également l’influence des traite¬ 
ments préalables que l’on peut faire subir à cet épiderme. 

Dans une seconde série d’expériences, la technique proposée 
est appliquée aux diverses solutions d’iode, en faisant varier les 
différents facteurs d’activité. 

Dans une troisième série d’essais, cette technique est appli¬ 
quée à une « flore de contamination volontaire » constituée par 
une suspension de virus de la maladie de Newcastle, afin d’étudier 
dans quelles conditions la peau peut être débarrassée des parti¬ 
cules virales susceptibles d’être à l’origine d’affections graves. 

L’auteur, par ce travail, a mis au point une méthode simple, 
qui permet d’étudier dans le temps l’action d’une solution anti¬ 
septique, et dont les modalités opératoires permettent d’apprécier 
l’efficacité pratique d’un antiseptique. 

Il s’agit d’un travail très intéressant, dont l’expérimentation 
repose sur l’utilisation d’organismes vivants, et qui, par consé¬ 
quent, permet d’adapter les conclusions à l’utilisation pratique. 

Les deux thèses présentées apportent des renseignements pré¬ 
cieux. Les membres de la Commission, vous proposent d’attribuer 
la Médaille d’Or au travail de Monsieur Delarue qui apporte une 
technique d’utilisation pratique susceptible de rendre service, 
dans le domaine du Contrôle des substances antiseptiques. 

Le travail de Monsieur Alouf mérite l’attribution d’une Médail¬ 
le d’Argent. 
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SECTION DES SCIENCES BIOLOGIQUES 

par une Commission composée de : 

MM. Truhaut, Jequier et Piette, rapporteur. 

Deux thèses ont été soumises à l’examen : celles de MM. 
Maurice Leclerc et Georges Le Moan. 

Monsieur Leclerc : Contribution à l’étude des transglucosi- 
dnses 3 des végétaux supérieurs. 

Dans ce travail, à tous égards excellent, l’auteur a étudié en 
premier lieu le transfert du glucose (libéré du glucoside du phé¬ 
nol par Léninisme-) sur du méthanol introduit dans le milieu. Il 
se forme un méthyl P D glucoside, qui entre lui-même dans une 
combinaison enzyme-substrat non dédoublabïe cette fois par 
hydrolyse. Les réactions sont régies par la loi d’action de masse : 
le transfert varie dans le même sens que la proportion de métha¬ 
nol et en sens inverse de la proportion d’eau. L’auteur a étudié 
une série de vingt-quatre alcools, montrant qu’il s’agit d’un phé¬ 
nomène général, sauf pour les alcools tertiaires. Les composés 
formés ont été analysés tant par leurs propriétés réductrices que 
par chromatographie sur papier. Le transfert du glucose sur 
d’autres molécules de glucose a donné lieu à la formation pro¬ 
bable de gentiobiose. 

Monsieur Leclerc a également démontré l’hydrolyse du gluco¬ 
side d’alcool formé, phénomène d’autant plus rapide que le milieu 
s’appauvrit en glucoside de phénol, ce qui complique le problème 
de l’isolement des produits formés. 

L’étude du transfert sur saccharose a permis de mettre en 
évidence des glucides, dont le gentianose, jusqu’à ce jour jamais 
préparé par transfert. Signalons encore l’étude de divers inhibi¬ 
teurs et activateurs,et du comportement d’une dizaine de gluco- 
sidases. 

Il en résulte que le transfert s’avère comme un phénomène très 
général, les petites variations observées ne semblant pas résulter 
de l’existence de plusieurs glucosidases mais du milieu réaction¬ 
nel qui influe pour modifier les conditions d’action d’un même 
enzyme. 

Monsieur Le Moan ; Contribution à l’étude des phénomènes 
d’accoutumance aux substances médicamenteuses et toxiques : 
Recherches sur le comportement biologique de diverses souches 
de colibacilles rendues résistantes à la streptomycine et sur les 
hypothèses émises en vue d’expliquer cette résistance. 

Les phénomènes d’accoutumance offrent un intérêt qu’il est 
inutile de souligner tant pour les toxicologues que pour les phar- 
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macologues et les thérapeutes. Dus à des 'réactions cellulaires, 
ils ont été étudiés par l’auteur sur les organismes unicellulaires, 
en l’espèce des colibacilles rendus résistants à la streptomycine. 

Après un examen de nos connaissances actuelles sur la résis¬ 
tance bactérienne aux antibiotiques, Monsieur Le Moan effectue 
une étude comparative de diverses souches se comportant diffé¬ 
remment vis-à-vis de l’antibiotique, montrant comment on peut 
rendre les souches sensibles résistantes et insistant sur la grande 
stabilité de cette résistance acquise. 

Une fois celle-ci établie, des souches peuvent devenir plus sen¬ 
sibles mais aussi plus résistantes à d’autres antibiotiques. Il 
souligne l’extrême variabilité des phénomènes constatés, démon¬ 
trant que les tableaux de résistance croisée publiés par divers 
auteurs ne doivent pas être considérés comme ayant une valeur 
absolue. 

L’étude cytologique des colibacilles (microscope ordinaire, con¬ 
traste de phase, électronique) permet de relever des modifications 
sensibles chez certaines souches très résistantes. 

L’étude biochimique lui a montré également des changements 
dans : 

— le métabolisme glucidique, mais sans rapport avec la con¬ 
sommation d’oxygène, les déshydrogénases et les phosphatases. 

— le métabolisme azoté (alanine). 
Abordant ensuite les différentes hypothèses émises en vue de 

tenter d’expliquer l’acquisition de la résistance, Monsieur Le 
Moan a pu démontrer expérimentalement plusieurs faits : 

— La streptomycine pénètre également chez les colibacilles 
sensibles et résistants. 

— La résistance n’est pas due à l’accumulation de substances 
inhibitrices de la streptomycine. 

— Si certaines souches résistantes peuvent élaborer un enzyme, 
la streptomycinase, susceptible de métaboliser la streptomycine 
en substances inactives, le fait n’est pas général. 

Il faut donc admettre la possibilité pour les souches résistantes 
d’acquérir un équipement enzymatique nouveau, différent de 
celui qui est bloqué par l’antibiotique. Il a mis en parallèle ces 
faits de résistance variable à un toxiqué chez un organisme mono¬ 
cellulaire et chez l’homme. Les réactions observées, si souvent 
diverses, dépendraient de la personnalité physiologique de l’indi¬ 
vidu, capable pai des réactions biologiques anormales de réaliser 
une accoutumance a certains toxiques. 

Ces deux thèses font honneur tant à leurs auteurs qu’à ceux 
qui les ont inspirées et dirigées. Il est certes difficile de choisir 
et si la Commission propose Monsieur Le Moan à vos suffrages, 
sa conscience serait satisfaite si le travail de Monsieur Leclerc. 
pouvait également être honoré. 
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PRIX PIERRE VIGIER, 

par une Commission composée de : 

MM. Bedel, Schuster et Mahcelli, rapporteur. 

Un seul travail a été présenté : celui de M. W. Sigrist sur : 

« L’Influence de la lyophilisation sur le pouvoir antigénique de 
quelques Salmonella ». 

Monsieur Sigrist a étudié l’influence de la lyophilisation de 
quelques bactéries appartenant au groupe des Salmonella, (B. 
typhique et B. para typhiques A et B), sur la structure antigénique 
et le pouvoir immunisant de ces microorganismes. 

Ses recherches ont tout d’abord consisté à étudier les modifi¬ 
cations que fait subir la lyophilisation aux réactions d’agglutina¬ 
tion par les sérums spécifiques. 11 a constaté qu’une seule lyophi¬ 
lisation, bien conduite, ne modifie pas l’agglutinabilité des anti¬ 
gènes somatiques (O), ni celle des antigènes de surface (Vi) par 
les antisérums homologues ; mais elle fait disparaître, au moins 
partiellement, l’agglutination des antigènes flagellaires, dispari¬ 
tion liée à celle des flagelles. 

Une série de lyophilisations réitérées, séparées par des mises 
en culture des bactéries, altère également les antigènes flagel¬ 
laires ; elle atteint beaucoup moins les antigènes somatiques ; 
quant à l’altération des antigènes Vi, elle est due, avant tout, 
aux cultures répétées et à la conservation en milieux artificiels. 

Des essais in vivo ont ensuite été effectués : 

Des séries de lapins ont été vaccinés avec des suspensions de 
ces bactéries lyophilisées ou non. Le pouvoir immunisant des 
souches bactériennes fut ensuite éprouvé d’après le Pouvoir agglu¬ 
tinant du sérum des lapins. Puis YImmunité antitoxique acquise 
par les animaux a été recherchée en faisant appel au Test de 
Séroprotectioii de la souris. Enfin, YImmunité antiinfectieuse a 
été étudiée par Séroprotection de l’Embryon de poulet. 

Au cours de ces essais systématiques, il est apparu que : Une 
lyophilisation unique n’altérait pas la faculté pour les antigènes 
somatiques, flagellaires et Vi, de provoquer l’élaboration d’anti¬ 
corps agglutinants, antitoxiques ou antiinfectieux. Une série de 
lyophilisations répétées, séparées par des cultures, modifiait le 
pouvoir de formation des agglutinines. Les antigènes somatiques 
étaient peu sensibles, cependant, à cette action nocive. Les anti¬ 
gènes flagellaires perdaient une partie de leur activité après 6 



lyophilisations faites à intervalles d’un mois. Quant aux antigènes 
Vi, la réduction de leur pouvoir antigénique semble imputable 
aux cultures successives, plus qu’à la lyophilisation elle-même. 

Il ressort de ce travail, très poussé, que le procédé de lyophili¬ 
sation permet de conserver aux germes étudiés leur pouvoir vac¬ 
cinant. 

En conséquence, votre Commission a été d’accord à l’unanimité 
de proposer d’attribuer le prix Vigier à M. Sigrist. 
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PRIX ANTOINE ET FÉLIX BALLAND. 

par une Commission composée de : 

MM. Péronnet, L. David, et Kerny, rapporteur. 

Ce prix biennal est destiné à récompenser le meilleur travail 
(ne fût-ce qu’une simple note scientifique) ayant fait l’objet d’une 
présentation à l’Académie de Pharmacie, par un pharmacien 
militaire jusqu’au grade de capitaine inclus, au cours des deux 
dernières années. 

Le prix Balland n’a pu être attribué en 1957, faute de candidat 
et, conformément aux dispositions de l’article 46 du Règlement 
de l’Académie, l’attribution de ce prix a été reportée à l’année 
suivante. 

Malgré les instances de l’un de nous, aucun travail, ou note, n’a 
été « présenté » à l’Académie par un pharmacien militaire du 
grade exigé au cours de l’année écoulée. Le prix Balland 1958 ne 
peut donc être attribué et votre Commission propose que l’attri¬ 
bution soit de nouveau reportée. 



— 77 — 

PRIX DE L’ASSOCIATION DES DOCTEURS 

EN PHARMACIE, 

par une Commission composée de : 

MM. Tabart, Joffakd et P. Bouvet, rapporteur. 

La Commission a examiné les ouvrages de deux candidats : 

Madame Marie-Madeleine Le Pollès, 
et Monsieur René Brun. 

Le travail de Mm,! Le Poli.ès a pour sujet « L’Enseignement 
pharmaceutique à Nantes ». Il met en relief, depuis les origines 
jusqu’à nos jours, le souci permanent des Pharmaciens Nantais 
d’organiser eux-mêmes la formation de leurs élèves. Un enseigne¬ 
ment corporatif, donné au Jardin des Apothicaires, a fonctionné 
régulièrement jusqu’en 1840, date de la fondation de l’Ecole pré¬ 
paratoire de Médecine et de Pharmacie transformée en 1876 en 
Ecole de plein exercice puis, transitoirement, en Ecole Nationale 
et enfin, en 195'3, en Faculté mixte de Médecine et de Pharmacie. 
L’auteur décrit les efforts du corps professoral Nantais pour main¬ 
tenir, malgré les vicissitudes du passé et les circonstances drama¬ 
tiques de la dernière guerre, un enseignement de qualité. Des sta¬ 
tistiques et d’excellentes reproductions de documents viennent 
étoffer et illustrer ce travail qui contient également une série de 
notices concernant les principales figures pharmaceutiques Nan¬ 
taises. 

Enfin, dans trois chapitres annexes, l’auteur examine, toujours 
dans le cadre nantais, la participation féminine aux études phar¬ 
maceutiques, les conditions de vie des étudiants et les rapports 
entre l’enseignement médical et l’enseignement pharmaceutique. 

L’ouvrage de M. René Brun, préfacé par M. André Le Gale, 
est intitulé « Les Hommes et les Médicaments ». Il tend à montrer 
que le médicament peut avoir, indépendamment de son effet pro¬ 
prement pharmacologique, une « action curative d’ordre psycho¬ 
logique » qui se manifeste à des degrés divers non seulement 
chez les sujets atteints de maladies psychosomatiques mais aussi, 
comme le montre l’emploi des placebos, chez un très grand 
nombre d’autres malades. 

L’auteur analyse les différents facteurs de cette valorisation 
psychique du médicament. Il distingue d’abord les causes mys¬ 
tiques dont il fait l’historique et parmi lesquelles il classe les 



superstitions populaires et les mythes plus récents, nés de la vul¬ 
garisation scientifique. J1 note ensuite l’influence de la forme 
pharmaceutique, de la présentation et même du prix de la drogue 
sur lé psychisme du malade. 

Dans un dernier chapitre il examine l’attitude particulière, 
vis-à-vis du médicament, des différents types de caractères décrits 
par René Le Senne et souligne l’intérêt qu’il y a, pour le phar¬ 
macien d’officine aussi bien que pour le fabricant, à connaître 
les facteurs psychologiques susceptibles de les aider à « réaliser 
une meilleure adaptation du médicament à l’homme et de l’hom¬ 
me au médicament ». Enfin M. René Brun montre l’importance 
de l’action psychologique du pharmacien et l’efficacité de sa par¬ 
ticipation personnelle à la préparation et à la délivrance des 
médicaments. 11 souhaite que le Pharmacien puisse conserver à 
l’avenir la liberté et la dignité compatibles avec une telle tâche. 

La Commission a estimé que le travail de M. René Brun, en 
raison de l’originalité et de l’importance du sujet traité, méritait 
d’être proposé à vos suffrages pour le prix de l’Association des 
Docteurs en Pharmacie. 
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PRIX PROUZERGUE, 

par une Commission composée de : 

MM. Vki.luz, Griffon et Leprestre, rapporteur. 

Ce prix est destiné à récompenser le Pharmacien, de préfé¬ 
rence militaire, ayant produit dans l’année le meilleur travail 
scientifique pur ou la meilleure thèse de Doctorat en Pharmacie. 

Seule, a été enregistrée la candidature du Pharmacien Com¬ 
mandant Kiger, Pharmacien-Chimiste des Hôpitaux Militaires, 
connu de notre Académie pour y avoir fait un certain nombre de 
communications, la dernière en octobre 1958 sur la Capacité 
d’absorption d’eau des cotons hydrophiles et produits similaires. 

Pour l’attribution du Prix Prouzergue, le Commandant Kiger 
nous a présenté un travail sur : 

« Les Problèmes du blanchissage et de la détergence au regard 
« des progrès récents de la Chimie ». 

La publication est une importante mise au point de 58 pages 
des agents chimiques divers servant directement au « blanchis¬ 
sage », au « blanchiement », à la désinfection et « à l’azurage » 
au cours des opérations de lavage modernes. Cette mise au point 
était d’autant plus utile que ce domaine s’est développé de façon 
exceptionnelle au cours des vingt dernières années et que, sauf 
quelques rares traités, souvent complexes et cependant incom¬ 
plets, il n’existait pas de travail d’ensemble sur cette question 
qui revêt pourtant une importance particulière tant en raison 
de la « préservation et de la conservation » de la production tex¬ 
tile française que du problème de la désinfection et de la décon¬ 
tamination. 

Cette étude est divisée en cinq parties : 

— la première comporte des généralités sur la détergence, 

— la seconde traite des propriétés des différents corps ten- 
sioactifs, anioniques, cationiques et non ioniques, puis de la ques¬ 
tion des détersifs complexes dits « lessives commerciales » avec 
les problèmes très spéciaux et souvent mal connus des détergents 
additionnels. 

— la troisième partie traite du problème du blanchiement et 
de l’azurage optique, question importante qui se rapporte à une 
étude récente de la sous-commission du Codex sur les objets de 
pansements et plus particulièrement les cotons et gazes hydro¬ 
philes, 
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— la quatrième partie expose de façon sommaire mais pra¬ 
tique la façon d’étudier les principales propriétés des agents ten- 
sio-actifs et d’apprécier leurs performances pour un emploi donné. 

— enfin dans une cinquième partie, l’auteur aborde les rap¬ 
ports de la détergence avec le milieu militaire et brosse un rapide 
tableau des problèmes posés actuellement : soins hygiéniques 
corporels, blanchissage du linge de corps et de couchage, ainsi 
que le nettoyage des accessoires de la vie courante et du milieu 
environnant. Puis, il termine par un aperçu de la désinfection en 
cas de guerre chimique, bactériologique et atomique. 

La Commission propose que le Prix Prouzergue soit attribué 
au Pharmacien Commandant Kiger. 
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PRIX CH OA Y-CHAMPIGNY, 

par une Commission composée de : 

par MM. Bailly, Courtois et Moreau, rapporteur. 

En l’absence de candidature officielle, le choix du jury s’est 
porté sur Monsieur Jacques Poisson, ancien interne des Hôpi¬ 
taux de Paris (1949-1952), Chef de Laboratoire à l’Hôpital Laen- 
nec depuis 1952. 

Au cours de sa scolarité à la Faculté de Pharmacie de Paris, 
terminée en 1950, M. Poisson a été six fois Lauréat de la Faculté. 

Titulaire des certificats de Pharmacotechnie chimique et galé¬ 
nique et de Pharmacodynamie et Essais biologiques des Médica¬ 
ments de la Faculté de Pharmacie, de ceux de Chimie biologique 
et de Minéralogie de la Faculté des Sciences, il a soutenu cette 
année une Thèse de Doctorat ès Sciences sur l’étude chimique 
des alcaloïdes du Ilamvolfia vomitoria. Ce travail, effectué sous 
la direction de M. le Professeur Janot, a abouti à l’isolement de 
huit alcaloïdes dont trois signalés dans d’autres espèces de Rau- 
wolfia et cinq paraissant propres au R. vomitoria. Ces travaux 
de Chimie végétale lui ont valu, en 1956, le Prix Nativeli.e de 
l’Académie de Médecine. 

Au cours de ses fonctions hospitalières, M. Poisson a abordé 
l’étude de divers problèmes de Biologie clinique, apportant ainsi 
une collaboration très appréciée aux Chefs de Service de l’Hôpi¬ 
tal : prévention des accidents post-opératoires chez les opérés tho¬ 
raciques et abdominaux, traitement de la tuberculose pulmonaire 
par l’A.C.T.H. associée aux antibiotiques, évaluation de la masse 
sanguine dans les chocs chroniques, lipoprotéines dans l’athé¬ 
rosclérose.... 

En raison de ses titres et travaux, et considérant que son acti¬ 
vité répond exactement aux conditions requises, le Jury propose 
donc d’attribuer le Prix Choay-Champigny 1958 à Monsieur 
Jacques Poisson. 
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PRIX DU SYNDICAT GÉNÉRAL DE LA RÉGLEMENTATION 

DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES, 

par une Commission composée de : 

MM. Bernier, Boinot, R. Fabre, Guerbet, Janot, Launoy, Lecoq, 
Vigneron et Coirre, rapporteur. 

La Commission du Prix du Syndicat de la Règlementation s’est 
réunie le lundi 17 Novembre à 18 heures dans la salle du Conseil 
de la Faculté, en présence de Monsieur le Doyen René Fabre 
membre de la Commission et sous la présidence de Monsieur 
Bernier. 

Etaient présents Messieurs Boinot, Guerbet, Janot, Lecoq, 
Vigneron et Coirre, rapporteur. 

Monsieur Launoy s’était excusé. 

Après un échange de vues, la Commission a décidé, à l’unani¬ 
mité, de vous proposer l’attribution de ce prix à Messieurs Ray¬ 
mond Delaby et Robert Damiens in memoriam, pour les travaux 
scientifiques qu’ils ont effectués en commun et qui se rapportent 
directement aux stipulations du présent Prix. 

Depuis 1941, le Professeur R. Delaby s’était attaché à l’étude 
de la fonction amidine à laquelle, quelques années auparavant, 
on avait reconnu des propriétés préventives et curatives de la 
maladie du sommeil. Rappelons au passage les remarquables 
travaux du professeur Launoy à ce sujet. 

Le Professeur Delaby chercha tout d’abord à greffer la fonc¬ 
tion amidine sur des dérivés de la sulfonamide, le prototype de 
cette série étant la para-sulfamido-benzamidine ; ensuite il abor¬ 
da, avec différents collaborateurs, les sulfamides-amidines arse¬ 
nicales et, en 1951, il publia sur les diamidines aliphatiques symé¬ 
triques à hétéroatome central. 

Toutes les molécules obtenues possédaient, de par leur nature, 
des propriétés pharmacodynamiques intéressantes, mais pour des 
raisons diverses : toxicité excessive, rendement médiocre, solu¬ 
bilité défavorable, etc..., aucune d’elles ne put trouver place en 
thérapeutique. 

C’est alors que Robert Damiens, après un passage au laboratoire 
de Madame Ramart-Luc.as à la Sorbonne, puis au laboratoire de 
Chimie thérapeutique d’Ernest Fourneau, entra à la fin de l’an¬ 
née 1949 à la Faculté de Pharmacie comme assistant de la chaire 
de Pharmacie chimique. 
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Le Professeur Delaby ayant remarqué ses évidentes capacités 
de chercheur et d’organisateur, l’attacha immédiatement à ses 
travaux de Chimie organique pharmaceutique et en particulier 
lui confia dès lors l’étude des diamines, fonction que R. Damiens 
connaissait également puisque certaines d’entre elles constituent 
un chapitre très important de sa thèse de doctorat ès Sciences. 

A partir de 1951, on peut dire que l’œuvre scientifique des pro¬ 
fesseurs R. Delaby et R. Damiens est en grande partie commune 
pour le premier de ces savants et totalement pour le second. 

Vingt et une notes réunissent de 1951 à 1958 leurs deux noms, 
associés à ceux de différents collaborateurs. 

Ces travaux ont trait aux ammoniums quaternaires, aux dia¬ 
mines secondaires tertiaires, aux carbamates et dithiocarbamates, 
à des hétérocycles nouveaux, en particulier celui qu’ils ont désigné 
sous le nom d’Oxnzinidinone, aux dinaphtopyrannes et enfin aux 
dérivés substitués en différentes positions de la chloro-8 théophyl- 
line. 

Là encore, l’examen pharmacodynamique des composés pré¬ 
parés montre qu’ils possèdent des propriétés qui devraient con¬ 
duire à des voies nouvelles pour la thérapeutique. 

Pour les motifs qui viennent de vous être exposés, la Commis¬ 
sion souhaite que vous ratifiez par vos suffrages la proposition 
qu’elle vient de vous faire. 
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PRIX MATHILDE MARVY-DESCHIENS, 

par une Commission composée de : 

MM. Fleury, Vigneron et André Fabre, rapporteur. 

Ce prix, d’après le testament, est constitué par les « arrérages 
d’un capital de 200.000 francs qui seront distribués, si faire se 
peut, à une jeune fille étudiante française catholique, inscrite à 
la Faculté de Pharmacie de Paris, au sujet d’une thèse de Docto¬ 
rat en Pharmacie ». 

Les titres de sept candidates, représentant quatre laboratoires 
de notre Faculté, répondaient aux volontés du donateur lorsqu’il 
a créé le prix en souvenir de sa mère. Après une étude approfon¬ 
die des dossiers, l’une d’entre elles a paru, à votre Commission, 
réunir au mieux les conditions imposées. 

C’est Mademoiselle Marie-Glaire Colas qui prépare actuelle¬ 
ment une thèse au laboratoire de M. le Professeur J. Courtois. 

Après des études secondaires dans une Institution Catholique 
de Chateauroux, elle a commencé ses études de Pharmacie à 
Limoges, puis est venue les terminer à Paris à partir de la 
troisième année. Diplômée en Juillet 1953, elle a poursuivi ses 
études supérieures par l’acquisition des Certificats de Bactériolo¬ 
gie, de Sérologie, d’Hématologie et de Chimie Biologique pendant 
les années 1954 et 1955. Dès Décembre 1955, elle est entrée au 
Laboratoire de Chimie Biologique en vue de préparer une thèse 
de Doctorat sur le sujet suivant : 

« Détermination du Méso-inositol sanguin et urinaire au cours 
de diverses affections : diabète sucré, néphrites et néphroses, 
maladies musculaires ». 

Jusqu’à présent elle a présenté avec M. R. Perlés deux commu¬ 
nications, l’une à la Société de Biologie en Novembre 1957, l’autre 
à la Société de Chimie Biologique en Février 1958. 

Elle étudie, à l’heure actuelle, la mesure de la clearance de 
l’Inositol chez le Chien à l’état normal et après surcharge en 
Inositol, en vue de déterminer le seuil plasmatique et le taux 
maximum de réabsorption tubulaire de ce produit. 

Votre Commission a estimé que ce travail semblait devoir 
apporter une contribution particulièrement intéressante pour le 
Biologiste et le Clinicien, c’est pourquoi elle vous propose de 
décerner à cette candidate, pour l’année 1958, et pour la lie fois, 
le Prix Mathilde Marvy-Deschiens. 
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PRIX DU C.N.O.P. 

par une Commission composée de : 

MM. Arnal, Cheymol, Cuny, R. Faure, Guillot, Hazard, Janot, 
Lorman», Lecoq, Rolland et Jôffard, rapporteur. 

La Commission des Prix du C.N.O.P. s’est réuni le Lundi 17 
Novembre à 17 h„ salle Nicolas Houël, pour examiner les dossiers 
des Candidats aux prix à décerner au titre de l’année 1958. 

Ces prix sont comme chaque année au nombre de deux, répon¬ 
dant pour les années paires aux définitions suivantes : 

— « Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un phar- 
« macien d’officine, de nationalité française, pour ses publica- 
« lions ou ses travaux honorant la profession, ou dont la vie 
« professionnelle peut être citée en exemple. 

— « Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un 
« auteur ou plusieurs auteurs travaillant en collaboration, de 
« nationalité française, pharmacien ou non pharmacien, pour 
« des travaux originaux ayant contribué à enrichir la thérapeu- 
« tique d’un médicament nouveau ». 

Etaient présents : MM. Cuny, R. Fabre, Janot, Joffard, Lor- 
mand, Lecoq. 

Excusés : MM. Arnal, Cheymol, Hazard, Rolland. 
Après avoir examiné les dossiers des divers candidats, la Com¬ 

mission a décidé à l’unanimité de proposer à l’Académie l’attri¬ 
bution du prix destiné à un pharmacien d’officine à : 

Monsieur Francis Llabador, Docteur en Pharmacie, 1, rue 
Gambetta, Nemours (Algérie), Département d’Oran. 

Né à Oran le 19 Juin 1906, M. Llabador est installé à Nemours 
comme Pharmacien d’officine depuis le 1er Avril 1935. 

La Commission a particulièrement apprécié les travaux de ce 
praticien qui se situent dans divers domaines et en particulier 
la zoologie, l’hydrologie, l’histoire, l’archéologie, l’hagiologie Isla¬ 
mique et la chimie. 

Nous avons également trouvé au dossier de ce confrère un cer¬ 
tain nombre de conférences et de publications diverses. 

M. Llabador a d’ailleurs créé en 1935, à son domicile, un 
musée d’histoire naturelle, visité par les naturalistes de passage 
ou les étudiants. 

Etant donné l’importance des travaux et la qualité de ce phar¬ 
macien d’officine, qui correspond parfaitement à la définition du 
prix à attribuer cette année, étant donné également que ce phar¬ 
macien exerce depuis de nombreuses années en Algérie, je viens 
au nom de la Commission proposer à l’Académie le nom de M. 
Llabador pour l’attribution de ce prix. 



En ce qui concerne le prix correspondant à la 2" définition, il 
importe tout d’abord de rappeler que l’Académie s’est réservée la 
possibilité d’en faire l’attribution à des personnes n’ayant pas 
fait acte de candidature mais dont les travaux auraient particu¬ 
lièrement retenu l’attention de la Commission. 

Cette année notre Commission s’est penchée sur l’œuvre scien¬ 
tifique de : 

Monsieur le Professeur Jean Cheymol, 
Professeur à la Faculté de Médecine, 

Pharmacien Chef de l’Hôtel-Dieu. 

I-a Commission a examiné l’ensemble des travaux de M. Chey¬ 
mol, mais a retenu particulièrement dans le cadre de la définition 
du prix à attribuer, les travaux relatifs aux curarisants. 

Dans ces travaux devenus classiques, avant de procéder à l’étu¬ 
de des molécules nouvelles élaborée dans le Laboratoire de Phar¬ 
macologie de la Faculté de Médecine, molécules à action pré¬ 
supposée curarisante, M. Cheymol a fait l’étude critique des 
tests biologiques utilisés pour l’estimation de ces propriétés ; 
il a mis au point de nouvelles méthodes ou amélioré des méthodes 
déjà existantes. 

Il a étudié en particulier le rôle et le nombre des fonctions 
ammonium quaternaire, précisé l’évaluation de l’action en raison 
de l’éloignement stérique de ces fonctions, l’addition de radicaux 
cycliques ou acycliques ou hétérocycliques (pipérazine, etc...). 

Dans d’autres recherches il a appliqué la notion d’isostérie 
entre oxygène et soufre pour étudier les dérivés d’isulfonium. 

Chemin faisant, il a mis en évidence des substances anti-cura- 
risantes. 

Toutes ces recherches ont reçu des applications thérapeutiques 
dans ce domaine si délicat des actions curarisantes si bien mises 
en évidence déjà par Claude Bernard sur les curares naturels. 

Nous nous contenterons de rappeler que notre Collègue s’est 
intéressé également aux anti-convulsivants et aux anti-thyroï¬ 
diens ; qu’il a fait une étude très approfondie de la phényl-tyra- 
mine et abordé l’étude pharmacodynamique des phénomènes 
fondamentaux de là vie : centres respiratoires, thermo-régulation. 

On lui doit enfin la mise au point de très précieuses techniques 
de dosages biologiques de la vitamine B12, des hormones gonado¬ 
tropes, corticotropes, androgènes, etc..., des ferments lactiques. 

L’ensemble des travaux de M. Cheymol nous a paru corres¬ 
pondre particulièrement à l’esprit et à la lettre du prix à décerner 
cette année et c’est pourquoi la Commission vous propose de lui 
attribuer le prix en question du Conseil National de l’Ordre. 

Il est inutile de rappeler d’ailleurs que si M. Cheymol a parti¬ 
culièrement honoré notre Diplôme en sa qualité de Professeur 
à la Faculté de Médecine, il est demeuré en outre un praticien de 
la Pharmacie en sa qualité de Pharmacien en Chef de l’Hôtel- 
Dieu. 



EXERCICE 1958. 

RAPPORT FINANCIER, 

paï M. A. Guerhkt, Trésorier. 

Messieurs et Chers Collègues, 

Conformément à la tradition je vais résumer en quelques mots 
la situation des finances de notre Académie. 

Le total des Recettes de l’Année 1958 s’est élevé à : Un Million 
Deux Cent Trente Sept Mille Quatre Vingt Six Francs (1.237.086 
francs) dont voici le détail : 

Recettes courantes : 

Cotisations . 
Droits d’entrée . 
Revenu du portefeuille . 

525.500 
10.000 
14.136 

549.636 549.636 

Recettes exceptionnelles : 

Subventions des Membres . 
Subvention de la Société des Amis 

de la Faculté de Pharmacie 
Médailles . 
Plus value du portefeuille . 

61.520 

100.000 
7.000 

58.930 

227.450 227.450 

Recettes pour ordre : 

Prix Ghoay-Ghampigny . 
Prix des Docteurs en Pharmacie . . 
Prix de l’Ordre . 
Prix du Syndicat Général de la 

Réglementation . 

50.000 
10.000 

200.000 

200.000 

Total des Recettes. 
460.000 460.000 

1.237.086 

En face de ces recettes nous trouvons les Dépenses pour un 
montant total de : Neuf Cent Soixante Dix Sept Mille Huit Cent 
Quatorze Francs (977.814 francs), qui se décompose comme suit : 



Dépenses courantes : 

Secrétariat . 
Impressions et Frais Généraux . . 
Médailles et Prix . 
Frais de Banque. 
Couronnes . 
Cotisation Société des Amis des 

Sciences .. 

268.000 
184.104 

52.341 
3.369 
8.000 

2.000 

517.814 

Dépenses pour ordre : 

Prix Ghoay-Gharhpigny . 50.000 
Prix des Docteurs en Pharmacie . . 10.000 
Prix de l’Ordre . 200.000 
Prix du Syndicat Général de la 
Réglementation. 200.000 

460.000 
Total des Dépenses. 

Excédent des Recettes sur les Dé¬ 
penses . 

517.814 

460.000 
977.814 

259.272 

1.237.086 

Nous avons décidé d’employer l’excédent des recettes à la 
constitution de différentes réserves. 

Nous avons affecté à la Réserve statutaire . 1.414 
A la Réserve pour Frais d’impression . 58.472 
(ce qui porte le montant total de cette Réserve à 100.000 frs). 
A une provision pour achats de titres le solde de notre excé¬ 

dent de Recettes, soit. 199.386 

259.272 

Compte tenu de cette opération le Bilan de notre Société au 
31 Décembre 1958, s’établit comme suit : 

ACTIF : 

64 jetons argent Hygfg Salus (1796) Societas Pharmaceutica 
Parisiensis .'. .. 

12 jetons argent Mercure (1831) Commissaires experts du 
Gouvernement ..•••••.. 

1 jeton argent Confraternité Encouragement Bienfaisance 
Sté Prévoyance Pharmaciens de la Seine (1853) . 

Caisse ... 
Chèques Postaux . 
Comptoir d’Escompte.. 
Valeurs en Portefeuille (suivant détail annexé) . 

Mémoire 

Mémoire 

202.152 
114.238 

1.114.200 

1.431.617 

PASSIF : 

Dotation (Art. 12). . 
1) Dotation statutaire . 40.000 
2) Immeubles . Néant 
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3) Capitaux dont le re¬ 
venu assure les prix 

' de fondation. 
4) Réserve statutaire . . 27.543 

1/10 des revenus de 
1958 (14.136). 1.414 

28.957 

Fonds de réserve (Art. 14) 

Provisions. 
1) Pour impressions 

diverses.. 
2) Achats de titres. . . . 

Exigible 
Frais échus à régler . . 

Solde à reporter au 31 
décembre 1957 . 

68.000 

28.957 

136.957 136.957 
50.000 

100.000 
199.386 

486.343 486.343 

89.000 

856.274 

(*) 
1.431.274 

En ce qui concerne l’exercice 1959, nous pensons que le tableau 
comparatif des Recettes et des Dépenses pourra s’établir comme 
suit : 

Recettes. 
Cotisations et droits 

d’entrée . 525.000 
Revenu du Portefeuille. 15.000 
Subvention et dons . . 100.000 

640.000 

Dépenses. 
Frais de Secrétariat . . 320.000 
Impressions et Frais 

Généraux . 200.000 
Médailles et Prix .... 55.000 
Divers . 65.000 

640.000 

Nous pensons que cet exercice 1959 pourra s’équilibrer sans 
relèvement des cotisations. 

Je cède la parole à Monsieur Reusse, Commissaire aux Comptes 
qui commentera devant vous ces résultats financiers. 

Composition du portefeuille au 31 décembre 1958. 

600 Fr. Rente 3 % 45 (Capital 20.000) .... 85 Fr. 17.000 
2.400 Fr. Rente 3 % perp. (Capital 80.000) . 83 Fr. 66.400 

10.500 Fr. Rente 31/2 Pinay (Capital 300.000). 99,60 Fr. 298.800 
300.000 Bons du Trésor (19. 4.56). Fr. 327.000 
200.000 Bons du Trésor (29.10.57). Fr. 205.000 
200.000 Bons du Trésor (04.07.58). Fr. 200.000 

Fr. 1.114.200 

(*) Vous vous souvenez que notre Académie a été informée au cours de 
l’exercice d’un legs de Fr. 200.000 de notre regretté collègue. Deschiens. 

Il n’a pas été fait mention de ce legs dans le bilan qui vient de vous 
être présenté. Nous prévoyons son encaissement au cours de l’exercice cou- 
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Evolution du portefeuille en 1958. 

Valeur au 31 Décembre 1957 . Fr. 903.603 
A déduire : Remboursements : 

1110 Fr. Rente 3 % 45-54 . 37.000 
310 Fr. Rente 3 % perp. 10.333 

47.333 Fr. 47.333 

Fr. 856.270 
Achats de l’exercice : 

Bons du Trésor . Fr. 199.000 

Fr. 1.055.270 
Valeur an 31 Décembre 1958 . Fr. 1.114.200 

Plus value du Portefeuile. Fr. 58.930 

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES. 

Commissaires aux Comptes : 

MM. Vigneron et J. Reusse, rapporteur. 

Messieurs et Chers Collègues, 

Notre Trésorier, Monsieur Guerbet, nous a transmis tous les 
livres, les pièces comptables et les justificatifs nécessaires à l'ac¬ 
complissement de notre mission. Il nous est agréable de préciser 
que tous les documents comptables sont tenus dans un ordre 
parfait et qu’il nous a été possible de contrôler la totalité des 
écritures. 

Le Bilan qui vient de vous être présenté atteste de la parfaite 
situation financière'actuelle de l’Académie. 

Le montant de la cotisation étant demeuré le même que l’an 
passé, les recettes des cotisations ont été sensiblement égales. 
Elles étaient de 503.000 Fr au cours de l’exercice précédent et se 
sont élevées à 525.500 Fr. De même, le chiffre des subventions 
spontanées est passé de 56.960 Fr à 61.520 Fr. 

Les recettes de l’exercice 1958, sont toutefois nettement supé¬ 
rieures à celles de l’exercice précédent. Le total des recettes cou¬ 
rantes et exceptionnelles est de 777.086 Fr au lieu de 703.535 Fr, 
grâce à l'augmentation de la plus-value du Portefeuille qui est 
passée de 12.655 Fr à 58.930 Fr à laquelle vient s’ajouter la 
légère augmentation des recettes de cotisations. 

Les dépenses courantes se montrent à 517.814 Fr, inférieures de 
70.000 Fr aux prévisions. 



— 91 — 

Qu’il nous soit permis, à cette occasion, d’assurer notre Secré¬ 
taire Général, Monsieur le Doyen Fabre, de notre gratitude pour 
l’aide précieuse qu’il apporte au fonctionnement du Secrétariat 
dont les frais demeurent ainsi aussi réduits que possible. 

Signalons enfin, que la valeur du Portefeuille s’est accrue cette 
année encore par un achat identique à celui de l’année précé¬ 
dente de 199.000 Fr de bons du Trésor et par la plus-value pré¬ 
citée. 

Le Portefeuille figure maintenant au Bilan, pour une somme 
de 1.114.200 Fr contre 903.603 Fr au bilan précédent. 

Nous sommes certains d’être vos interprètes en adressant nos 
sincères remerciements aux généreux donateurs et particulière¬ 
ment au Conseil National de l’Ordre, au Syndicat Général de la 
Réglementation, à l’Association des Docteurs en Pharmacie et 
aux Laboratoires Choay, pour leurs prix, ainsi qu’aux Amis de 
la Faculté qui nous font bénéficier d’une subvention importante. 

Nous exprimons également nos remerciements les plus vifs à 
notre Trésorier Monsieur Guerbet, dont nous apprécions tous 
le dévouement et la compétence. 

Au terme de ce rapport, nous vous demandons, Messieurs, de 
bien vouloir approuver les comptes de l’exercice 1958, tels qu’ils 
vous ont été présentés. 
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PRIX DE L’ACADÉMIE DE PHARMACIE. 

I. — Prix de l’Académie (Extrait du Règlement). 

Prix des Thèses. — L’Académie décerne à la fin de chaque an¬ 
née, s’il y a lieu, des prix aux auteurs des meilleures thèses sou¬ 
tenues devant la Faculté de Pharmacie de Paris, au cours de 
Vannée scolaire qui vient de s’écouler. 

Ces prix sont représentés par trois médailles d’or et trois d’ar¬ 
gent attribuées : 1° une médaille d’or de 300 francs et une mé¬ 
daille d’argent, aux travaux effectués dans le domaine des sciences 
physico-chimiques ; 2° une médaille d’or de 300 francs et une 
médaille d’argent, aux travaux effectués dans le domaine des 
sciences naturelles ; 3" une médaille d’or de 300 francs et une 
médaille d’argent, aux travaux effectués dans le domaine des 
sciences biologiques (Décision de la Société de Pharmacie en date 
du 6 novembre 1935). 

Exceptionnellement, il pourra être accordé dans chaque section 
une seconde médaille d’argent sur la demande de la Commission 
et après un vote de l’Académie dont la majorité devra compren¬ 
dre au moins les deux tiers des membres présents. 

Si l’Académie juge que les travaux soumis à son appréciation 
n’ont pas une valeur suffisante, le nombre des médailles pourra 
être moindre, et les médailles d’or pourront être remplacées par 
des médailles d’argent. 

Nota. — Tout candidat aux prix des thèses doit faire parvenir 
à l’Académie, avant la séance d’octobre (premier mercredi), cinq 
exemplaires de son travail ; il choisit lui-même, en faisant cet 
envoi, la section dans laquelle il désire concourir. 

II. — Prix de Fondation. 

Prix Dubail. — Prix triennal de 300 francs, destiné à récom¬ 
penser le meilleur ouvrage imprimé ou manuscrit ayant trait à 
la chimie biologique. Ce prix pourra être décerné en 1959. 

Prix Charles-Leroy. - - Prix biennal de 500 francs. Ce prix sera 
accordé à l’auteur du meilleur travail paru dans les deux der- 
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nières années ayant pour but l’analyse chimique d’une plante 
médicinale ou d’un produit médicamenteux d’origine végétale, 
avec séparation et caractérisation des principes immédiats que 
renferme cette plante ou ce produit (Décision de la Société, 
séance du 6 juin 1906). Ce prix pourra être décerné en 1959. 

Prix Landrin. — Prix triennal de 900 francs, « destiné à ré¬ 
compenser le pharmacien ou l’étudiant en pharmacie français 
qui aura présenté à la Société le meilleur travail de recherches 
sur de nouveaux principes définis tirés des végétaux : acides, 
alcaloïdes, glucosides, etc... » (Extrait du testament). Ce prix 
pourra être décerné en 1959. 

Prix Pierre-Vigier. — Prix annuel de 500 francs, créé par Mm* 
veuve Pierre Vigif.r. Ce prix sera accordé à l’auteur du meilleur 
travail paru dans les deux dernières années sur la pharmacie 
pratique, et plus spécialement sur la composition ou l’essai des 
médicaments galéniques (Extrait du testament). Ce prix pourra 
être décerné en 1959. 

Prix Antoine et Félix-Balland (fondé en 1927). — Ce prix bien¬ 
nal est constitué par les arrérages d’un capital de 10.000 francs. 
Il est destiné à récompenser le meilleur travail (ne fût-cè qu’une 
simple note scientifique) ayant fait l’objet d’une présentation à 
la Société de Pharmacie, par un pharmacien militaire jusqu’au 
grade de capitaine inclus, au cours des deux dernières années. Ce 
prix pourra être décerné en 1959. 

Prix de l’Association des Docteurs en Pharmacie. — L’Associa¬ 
tion des Docteurs en Pharmacie met annuellement à la disposi¬ 
tion de la Société de Pharmacie un prix de 500' francs, qui pourra 
être distribué sous la forme de médaille et sera destiné à récom¬ 
penser le meilleur travail imprimé paru dans l’année, sur un 
sujet intéressant l’Histoire de la Pharmacie. Ce prix, réservé aux 
étudiants en Pharmacie et aux Pharmaciens français, pourra être 
décerné en 1959. 

Prix Prouzergue. — Prix annuel de 300 francs, « destiné à 
récompenser le pharmacien, de préférence militaire, ayant pro¬ 
duit dans l’année le meilleur travail scientifique pur, ou la meil¬ 
leure thèse de doctorat en pharmacie » (Extrait du testament). Ce 
prix pourra être décerné en 1959. 

Prix Choay-Champignij. — Prix annuel, d’une valeur variable, 
déterminée chaque année, attribuée par les héritiers de E. Choay, 
à un interne ou un ex-interne en pharmacie des Hôpitaux de 
Paris, digne d’intérêt en raison de sa situation et de la valeur de 
ses travaux scientifiques, travaux portant de préférence sur la 
chimie biologique. Ce prix pourra être décerné en 1959. 
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Prix Mouneyrat. — Ce prix, de 100.000 francs, destiné à ré¬ 
compenser l’auteur de travaux de recherches inédits sur la chi¬ 
miothérapie ou la pharmacodynamie, sera décerné en 1959, en 
mémoire du Professeur Agrégé Antoine Mouneyrat. 

Prix du Syndicat Général de la Réglementation des Produits 
pharmaceutiques . — Prix annuel de 200.000 francs, destiné à 
récompenser un auteur ou plusieurs auteurs travaillant en col¬ 
laboration, de nationalité française, de préférence pharmaciens 
ou étudiants en Pharmacie, pour des travaux originaux ayant 
contribué à enrichir les sciences se rapportant à la Pharmacie et, 
de préférence, à la Chimiothérapie. Ce prix pourra être décerné 
en 1959. 

Prix Mathilde Marvy-Deschiens. — Ce prix est constitué par 
les arrérages d’un capital de 200.000 francs, qui « seront distri¬ 
bués, si faire se peut, annuellement, à une jeune fille étudiante 
française, catholique, inscrite à la Faculté de Pharmacie de Paris, 
au sujet d’une thèse de Doctorat en Pharmacie » (.Extrait du 
testament). Ce prix pourra être décerné en 1959. 

Prix de l’Ordre National des Pharmaciens. — Prix d’une va¬ 
leur de 100.000 francs attribués par l’Académie de Pharmacie 
comme suit : 

Années impaires. 

1° Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un pharma¬ 
cien de nationalité française pour des publications ou travaux 
concernant l’analyse médicale. 

2° Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un phar¬ 
macien de nationalité française pour des travaux intéressant la 
législation, la jurisprudence, la déontologie ou la sociologie phar¬ 
maceutiques, l’Histoire de la Pharmacie, le Codex, ou plus géné¬ 
ralement, tous travaux se rapportant aux attributions de l’Ordre 
National des Pharmaciens. 

Ces prix pourront être décernés en 1959. 

Années paires. 

3° Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un phar¬ 
macien d’officine, de nationalité française, pour ses publications 
ou ses travaux honorant la profession, ou dont la vie profession¬ 
nelle peut être citée en exemple. 

4° Un prix de 100.000 francs destiné à récompenser un auteur 
ou plusieurs auteurs travaillant en collaboration, de nationalité 
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française, pharmacien ou non pharmacien, pour des travaux ori¬ 
ginaux ayant contribué à enrichir la thérapeutique d’un médica¬ 
ment nouveau. 

Ces prix pourront être décernés en 1960. 

L’Académie de Pharmacie se réserve de décerner les prix de 
l’Ordre des Pharmaciens à des personnes n’ayant pas fait acte 
de candidature, mais dont les travaux auront particulièrement 
retenu l’attention de la Commission. 

Les candidats aux prix de fondation doivent faire parvenir 
leurs travaux, en triple exemplaire, à l’Académie, avant la séance 
du mois d’octobre (premier mercredi) de l’année où ces prix sont 
décernés. 
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